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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

P. T. T. 

Serment profeséonnel 

ARRETE N~ 685-51jCab. du, 3 octobre 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER DE LA LtOION D'HONNEllR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOirs dù CommlSSaire de la République au Togo; 

Vu le décret_du 3 janVier 1946 portant réorgamsatiou 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représèntatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcationdes textes règIementall'œ au Togo; 

Vu la dépêcht! ministénelle nI'} 4324 Postelf3B. du 22 
ool1t 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Est promulgué dans le terri
toir:e du TOglo 1e décret du 5 août 1939 relatif au 
serment professionnel du personnel des P.T.T. 

, ART. 2. - Le prés'ent arrêté sera enregistié, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ; 

Lomé, le 3 octobre 1951. 
y, 0100, 

DECRET da 5 aoat 1939. 

Le Président de la République française, 

Sur la proposition du garde d!es sceaux, mlDlstre de la 
justice et du minlStre des postes,télégraphœ et téléphones. 

Vu la loi des. 26-29 30Qt 1790; 

Vu l'ordonnan(le royale du 24 Aol1t 1833; 

Vu le déc!'let du 27 Décembre 1851; 

Vu les déct1ctls -des 5 Septembre etH Septembre 1870; 

Vu les décreis des 30 Octobre 1901 et 21 Mars 1902;_ 

Vu l'article 196 du code pénal ainst conçu: 

«Tout fonctionnaire pubbc qut sera entre en exercièe de 
.se& fqnctlonssans aVoIr prêté le serment pourra être pour. 
suiVi et sera .puitl d'une amende de 15 à 150 frs.»; 

Vu l'article 378 du.~ pénal ainSi conçu: 

- Les médecins chirorgJJens et autres offICIers de santé 
. ainsJ que les pharmaoens, les sa~·femmes et toutes au. 

tres personnes dépositaires par état ou profesSion, des secrets 
qu'on leur COnfie qUI, hors l'e cas où fa lot les oblige à se 
porter dénonciateurs aUI'Ol1t révélé ces secrets, Beront punis 
d~ emprisonnement d'un mois à SlX mOts et d'une· amende 
de 100 a 500 fr.». 

• 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le persünnel titulaire, le per
sonnel auxiliaire permanent, le personnel auxiliaire 
temporaire doivent, préalablement à leur entrée en 
fonctions, prêter le serment de garder et observer la 
foi due au secret des correspondàrrces et de dénom:er 
aux tribunaux les oontraventionsqui viendraient à 
leur connaissance, 

Cette règ1le est applicable aux gérants d'agence 
postal'e, d,e recette auxiliaire, de cabine téléphonique,' 
aux correspondants postaux. ,et distributeurs commu
naux, aux suppléants des facteurs receveurs, aU(X 
courriers d',entreprise chargés du transport des dé
pêches ainsi qu'à leurs aides agréés par les directeurs 
départementaux et chlargés de lever les boîtes aux 
lettres,et plus généralement, à tQlUte 'personne admise 
à participer à l'exécution du service. 

ART, 2. _ Le serment des fonctionnaires, aglents, 
ouvriers, aUXIliaires p.ermanents et, d'une façon plus gé. 
Déraie, d~ tous les titulaires des emplois du cadre 
permanent, . est prêté soit devant le tribunal de pre
mière instance de l'arl'londissement,. soit devant le 
juge de paix du canton dans lequel l'agent doit 

. exercer ses fonctions.' '1 

L'agent admis à prêter serment produit au magistrat 
sa commission üu sa lettre d'admission. 

ART. 3. Par exoeption, les apprentis dès ateliers 
et les jeunes facteurs des télégraphes âgés de moins 
de seize ans, prêtent serment devant le ch'ef immédiat. 

De rnême, le personnel auxiliaire temporaire ainsi 
que ks oourriers d'entreprise chargés du transport 
des dépêches, ,et leurs aides agréés par les directeurs 
départementaux, prêtent serment devant le receveur 
du bureau d'attache. 

Ce serment ,est -prêté dans la f.orme suivante: 
({ Je jure de remplir fidèlement mes fonctions, et 

de garder et observer.Ia foi due au secret des oorres
pondances et des faits dont j'aurai connaissance dans 
l'Iexécution de' mon service et de dénoncer aux tri
bunaux ou à mes chefs, les. infractions aux lois et 
règlem~nts sur les postes, télégraphes et téléphones)}. 

. ART. 4. - Les opérateurs' radiotélégraph'istes ou 
radiotéléphlonistes du service mübile prêtent serment. 
dans la forme prévue à l'article précédent devant un 
fondionnair,e du service de la télégrap'llie sans fil au 
moment de la remise du certificat d'aptitude pro
fessionll'el délivré par l'administration des postes, 
télégtapb!es let téléphones. 

ART: 5. - Toutes dispositions antérJeures COntraires 
à ceUes du présent décret sont abrogées.. ' 

ART. 6. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre des po'stes, télégraphes et télé
phones sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de P.exécuti9n du présent décret, qui sera publié au 
Journal· officiel. . 

'IFait à Mercy-I,e-Haut, le 5 août 1939. 
ALBERT LEBRUN.L " , 

. Par le Président de b République: 

Le garde des sceaux, ministre de' ta ïustice, 
. ' Paul MARCHANDEAU. 

Le ministre despos.tes, t4légrapkes et téléphones, 
Jules JULIEN. ' 

Traitements 

ARRETE interminist4riel du 27 septembre 1951. 

Le miOlstre de la France d'outre-m~r, le ministre 
du budget 'et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil, 

Vu l'ordonn8il1ce noj 45-14 du 6 janvier 1946 portant 
réforme des traitements des fonctionnatres de l'Etat: 

Vu le décret na 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règ,le.. 
ment d'administration publique pour l'application de .la loi 
nQ 46-2294 dn 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de ~
tains cadres civIls exerçant normalement leur actiVité d'ans 
tes territoires relevant du mlitlstère de la France d'outre-mer, 
et notamment son article 9; 

Vu le décret nlO 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe
ment hiérarchique des grades et emplOIS des' plersotl)te]a 
civils et mllitatre8 de l'Etat relevant du régime général deS 
retraites modifié et complété par le d6:ret nO 49-508 du 
14 avrÏl 1949; . 

Vu le décret nklI 48-1124 du 13 juillet 1948 instituant une 
majoration de rectassem1e.rtt au tItre de la première tranche 
de recl<l$ement de la fonction publique; 

Vu Ie décret nlOI 49-42 du 12 janvier 194.9 instituant ull!e 
nouvelle majoration en faveur des personnels die l'Etat au titre 
du reclassement de la fonction publique; 

Vu la loi de finances du 31 jan\ner 1950, et. n'Otamm'ent 
son article 30; 

Vu le décret nlOI 50-288 du 10 mars 1950 instituant pt'Ur 
1950 une nouvelLe maj'Oration en faveur des personnels ~ 
l'Etat au titre du reclassement de la f'Onction publique; 

Vu le décret nIQ 45-123 du 20 décembre 1945 relatif aux 
traitements et aux grades du personnel des transmiSS.lOM 
ool'OniaIes; . 

Vu la loi nlOI 5Q.772 du 30 juin 1950 fIxant les conditions 
d'attribUtion dies soldes et Indemnités 'des fonctioIll1lal'Ns 
civils et militaIres relevant du mInistère de la France d'outre- . 
mer; 

Vu les text~ 'd'applicati'On de la .loI nO 50-772 du 30 juin 

1950. et notamment le liécret nO 51-511 du 5 mai 1951 

fixant les régimes de rémunératioo de certains cadres de 

fonctionll1aires CiVils relevant du minIStère de la Franoe d'outre
mer; . 

Vu le décret nK:; 51-803 du 26 juin 1951 portant règlement 
d',administration piUbllque pour la créatlOll du gradé d'lns

.p.ecteur et d!inspec1leur adjoint du cadre 'général des trans
missions d'outre-mer. 

i ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER. - En application des décrets 
nDis 49-42- du 12 janvier 1949 et 50..288 du 10 Illars 
1950 susvisés, les traitements afférents aux grades 
d'itlspecteur et d'inspecteur adjoint du cadre général 
des transmissÎlOns de la France . d'outre-mer sont fixés 
comme suit, à com:pter des 1er janvier 1949, 1er 

janvier 1950 et 1Cr juillet 1950: ' 

http:observer.Ia
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TRAITEMENTS 
annuels brut. 

GRADES 

CLASSES 

et échelons 
IHBleRS 

- 
Inspecteur. 1" classe: 

Après 4 ans. 360 

-

t" 

jallvier 
1949 

franc. 

442.000 

pour compter du : 

ART, 5. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République française et inséré au Balle. 
tin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 27 septembre 1951. 

Le ministre du bud~t, 
Pour le ministre et par d~légation : 

Le direcleurdu cab'inet, 
MartIal SIMON, 

'Ee miriJstTe de la FNl!tce d'oUtre-mer, 
.Pour le ministre et par délégation: 

Le directeur du cabinet, 
HUg'Ues VINEL'. 

Le secf~taire d'Etat à la pré6idénce du conseil, .! 

. Pour le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
et par délégaUon : 

Le directelll' du cabinet, 
Maurice AICARD!. 

"

t n 


janvier 

1950 


francs 

463.000 

1" 
juillet 

1950 

fran.,. 

483.000 

Après :z ans et 
avant 4. ans 350 408.000 435.000 462.000 

Avànt 2 ans. 340 390000 . 4HI.000 445.000 

2- claIse 330 370.000 399.000 428.000 

Inspecteur adjoint. If_ classe • .. 3t5 404000345.000 375.000 

2' cla••e 300 

3- classe 275 

4- class. 250 

laspecteur .élève. 225 
. 

320.000 

291.000 

26t.000 

%33.000 

350.000 

318000 

285.000 

254.000 

381.000 

345.000 
. 

309.000 

274.000 

ART. 2. Les nouveaux traitements fixés à l'article 
l~r ci-dessus !Sont attribués aux fonctionnaires sui
vant leurs classes et échelons respectifs; l'attribu
tion des nouveaux traitements ne sera pas considérée 
comme un avancement et l'ancienneté des fonction
naires dans leurs clas'Seset échel'Ons comptera du 
jour de 'l'eur dern~e promotion. 

ART. 3. - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent arrêté' sOlit 'exclusifs de toute gratification. 

Aucune indemnité OU avantage accessoire, de quel
que nature que ce soit, ·fie peut être accordé aux 
fonctionnaires énumérés au présent arrêté que oon
formément à la procédure prévue par l'article 9 du 
décret nO 50-13'48 du 27 octobre 1950 susvisé. 

ART, 4. - Les indemnités et avantages acces&oires 
(autres que les majorati'Ons des dixièmes, les indem'
nités de 2ione 'Ou de résidence, les indemnités pour 
frais de représentation, les indemnités de départ ou 
d'éloignement .et les divers avantages familiaux) pour
vont être servis aux fonctionnaires énumérés au pré
sent arrêté jusqu'au 310 juin 1949 suivant le~ taux 
de monnaie locale résultant .de l'application d,es règle
ments 'en vigueur. 

Ces allocations qui, par leur nature, sont suscepti
bles d"entrer dans le champ d'application des dispo
sitions de l'article 4 du décret no 48-1124 du 13 
juillet 1948, ne pourront coqtinuer d'être servies à 
partir du l.er juillet 1949 que dans. la mesure où leur 
maintien, avec 'Ou sans modifications, aura été autorisé 
oonformément à ta procédur.e prévue pat l'artide 
9 du décret ni» 50-1348 du 27 'Octobre 1950 susvisé. 

. A titre provisoire, àoompter du 1er juillet 1950, 
Je3 majoratIons de dépaysement ou d'éloignement 
restent calculées sur la base des traitements applica
bles au 1er juillet 1950. 

Déportés et Inlernlla 

ARRETE NOr 680-51jCal), 'du 28 septembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNeUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AÙ TOGO, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentallves ; 

Vu -le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon. 
et de publicatIon des textes règlementalres au Togo; 

Vu la loi n'a 48-1251 du 6 août 1948 établiSSant le statut 
définitif des déportés et Internés de la Résistance, publiée 
au J. O. Togo du 1er septembre 1948; 

Vu la l-oi n~ 48-14P41 du 9 septembre 1948 définISsant le 
statut 'et les droits des déportéS et Internés polillques, promul
guée au Togo le 21 septembre 1948; 

Vu le décret .If.'J 49-427 du 25 mars 1949 portant règlement 
d'adminIstratIOn publtque pour l'application de la loi nA 
48-1251 du 6 août 1948 établissant le statut définitif des 
déportés et internés de la r63istance, pr-omulgué au Togo le 
25' avril 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret nq 51-1077 du 31 août 1951 
l1elatif à l'indemnisaHon des pertes de bi'ens subies 
par les déportés et internés résistants .ou politiques. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistr:é, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. : 

Lomé, le 28 septembre 1951. 
y,~ Dloo. 
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DECR.ET ND 51-1077 du 31 août 1951. 

Le présidenfdu oonsell des 'ministr,es, 

Sur le rapport du ministre des 'anc~ens c:ombattants, et 
victimes de la guerl'E!. du minIStre d'Etat charge d~ rel.atlons 
avec les Etats associés du vice-président du oonseIl, mmlStre 
-de la défense nation.alè, du vice-président du oonseil, minIStre 
des finances et des affaires éoonom1ques, du garde des sceaux, 
ministre de la jUlltlCe~ du ministre des affail"es étral!1>gères, 
'<iu ministre du budget ,et du mln'stre de la Franoe d'outre
mer 

Vu la loi ni) 48-1251 du 6 août 1948 établissant le statut 
définitif des déportés et mtemés de la: Résistance, et notam
ment son artidle 13; 

Vu la loi nO 48-14041 du 9 septembre 1948 définISsant le 
statutd les drOits desd:éportés et Internés, politiques, et 
notamment son article 10; 

Vu le décrètnlCl 49-427 du '25 maiS 1949 portant règtement 
d'administration pub\Jque pour l'appliéabon de la loi nO 48
1251 du 6 &Oût 1948 établ1s,sanl fe statut défmitlf des déportés 
et dnt>ernés de la Résistance; , 

Vu le décret nQ 50-325 du 1er mars 1950 portant' règlement 
d'administration pub\Jque pour l'application de 'la loi nO 48
1404 du 9 ,septembre 1948 définissant le statut et les droits 
des déportés et internés pOlitIqUes'; , 

Vu la loi:n1O 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages 
de'gtUerre. ensembIe les textes SUbséquents qui l'ont oomplé
tée ou modifiée; , ' , 

Vu la loi n~ 49-573 du 23 avrÎl 1949 portant appUcation 
des articDes 7 ,et 16 de l'ordonn3illce nO 45-770 du 21 avril 
1945 sur La nullité dt:s actes de spoliation accomplIS par
l'enn,emi ou sous son contrôle; , 

Vu l'article 1er 'du décret n'" 48-062 du 28 janvier 1948, 
rrelatif à l'orgianisation des services extérl'eurs du mtnistère 
des anc;t<ms oombattants Id v'lctim'es de la 'guerre, modifié 
par le décret I~ 50-1590 du 29 décembrie 1950; 

,Le oonseild'Etat 'entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER~ - Sans attendre la publicati>on 
du, 'règlement d'administration publique fixant les 
modalités du règlement de l'indemnisation intégrale 
des pertes de biens, prévu à l'article 13 de la loi 
du 6 août 1948 pour les déportés .et internés de la 
Résistance et à l'article 10 de la loi du 9 septembre 
.1948 polir les d.éportés et internés politiques, les 
demandes d'indemnisation présentées par ces déportés 
ou internés seront immédiatement recevables, si elles 
répondent aux oonditions suivantes: ' 

l Q Demandes faisant état d'un dommage inférieur ou 
égal à: . ' , 

60.000 francs, lorsqurn s'agit d'un déporté; 
15..000 francs, l.orsqu'il s'agit d'un interné; 

2Ei Demandes présentées par les internés .ou déportés 
qui, estimant aVIOir subi un préjudice supérieur aux 
sommes ci-dessus fixées, accepteront, en compensation 
des dommalges couverts par les artides de la loi précités, 
le règlement imm'édiat d'~ne indemnité f.orfaitaire de : 

60.000 francs, lorsqu'il s'agit d'un déporté; " 
15..000 francs" l.orsqu'il s'agit d'un interné. 

ART. 2. '- La perception de cette, indemnité com
'porte la r,en.onciation à t.oute demande ultérieure 

d'indemnisation complémentaire, au bénéfice de l'ar
ticle 13 de la loi du 6 août 1948 et de l'article -10 ' 
de la loi du 9 septembre 1948, 

, ART. 3. - Sont admis au bénéfice des dispositions 
du présent décl"et : 

1~ Les déportés 'et internés résistants ou politiques 
en possession de leur carte définitive délivrée par le 
ministère des anciens oombattants et victimes de la 
guerre, en application des textes régissant le statut 
définitif des déportés et internés résistants ou politi
ques; 

~ Les ayants caus'e désignés ci-après, des déportés 
et internés rêsistanrs ,ou politiques décédés:' , ' 

Le oonjoint survivant, non remarié, quel que soit le 
régime matrimonial, 
ou à défaut d dans l'ordre suivant: 

Les descendants; 
Les ascendants, 

qui auront .opté pour le mode d'indemnisation précité 
et seront en possession de la carte de déporté et 
interné résistant ou politique délivrée, à titre posthu
me, au nom du décédé. 

ART. 4. - Les demandes d'indemnisation sero"-t 
présentées : 

Pour la métropole, aux délégués interdépartemen
taux du' ministre des anciens oombattants e victimes 
de la :guerre; 

P.our les territ.oires de l'Union française et l,es Etats 
protégés, aux représentants du ministre des anciens 
oombattants et victimes de la guerre du territoire ou 
dé l'Etat considéré, , 
qui aur:ont instruit les demartdes d'attrij:mtion des 
cartes définitives de déportés .ou d'internés et dont 
l'indication est portée au verso' des cades délivrées. 

Lorsque tes demandes aur.ontété instruitès par l'ad
ministrationcentrale du mi"-istère des anciens combat
tants et victimes de la guerre, les demandes d'indem
nisation seront présentées directement à ce départe
ment. ~ 

Les demandes ci'indemnisation ne pourront faire 
état des dommages couverts par la législation sur 
les d.omma'ges de guerre et les spoliations. 

A' chaque demande devra être jointe la justification 
du préjudice subi du fait de' l'arrestation, d.ont une 
évaluation sommaire sera faite. : " 

Tous moyens de preuve seront admis' et notamment 
le témoignage des personnes visées aux articles 268 
et 283 du oode de pr.océdure civile, à l'exclusion de 

, celles condamnées à une peine afflictive oU infamante 
ou à une peine oorrectionnelle pour cause de ViOl. 

Les attestations ou témoignages devront' être 'cer
tifiés sur l'h1onneur, 
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ART. 5. - Tout retrait de carte de déporté .et Jnterné 
politique, effectué dans les conditions prévues à l'ar
ticle 12 de la loi flIq 51-632 du 24 mai 1951, entraînera 
le remboursement de l'indemnité perçue en application 
du présent décret. ... 

ART. 6. - Ne sont pas admises au bénéfice du . 
présent décret les personnes vis.ées à l'article 16 
de la loi no .481-1251 du 6 août 1948 ou à l'article 
13 de la loi n!Q 48-1404 du 9 septembre 1948. 

ART. 7. Le ministre des anciens combattants et 
victimes de la guerre, le ministre d'Etat chargé des 
r:elations avec les Etats associés, le vice-président 
du conseil, ministre de la défense nationale~ le vice
président du conseil, ministre des finances et 'des 
affaiœs éoonomiques, le garde des sceaux, mini'stre 
de la justice, le ministre' des àffaires étrangères, le 
ministre du budget, le ministre de la France d'outre- . 
mer sont cbargés, chacun 'en Ce qui le concerne, de 
l'exécuUon du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de là République française. 

Fait à Paris, le 31 août 1951. 

R. PLÉVEN. 


Par le président du conseil des ministres : 


Le m'inistœ des anciens combattants 

et victimes de la guerre, 


Emmanuel TEMPLE. 

Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats assocjjs, 

Jean LETOURNEAU. 

Le garde des sceaJlx, mtnistre de la fll$tice, . 
. . Edgar FAURE. .. 

Le ntinistre d'Etat, 
ministre des affaires étrangères par lntérim, 

. Henri QUEUILLE. 

Le vice-prtlsident du conseil, 

ministre de la défense nationale,· , 


. Georges BmAULT. 

. Le ministre adjoint de la défense natiolUlle, 
. Maurice BOURGÈs-MAUNOURY. 

Le vice~p~sident du conseil, 
ministre des filt(Jl1.ces et des affaires 'Iconomiqucs, 

. René MAYER. 

Le mjnisire da budget, 
Pierre COURANT. 

Le ministre de la France tf.'outre-mer, 
Louis ]ACQUINOT. 

ÇODtrai.t. par corps 

ARRETE Nd. 675-51jCab. du 26 septembre 1951. 

LE GOU-yERNEUR DE LA :FRANCE D'OUTRE-MER, 
. . OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉP1JBLIQUE. AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatlon 
administrative du Terrifuire du Togo et création, d'assemblées. 
représentativ·eg ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgatiott 
et de publication des textes. règlementall''fS au Togo·; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pliOmul,guée dans l,e' terri .. 
tolredu ToglO la loi n~ 51~1093 du 14 s'eptemhre 1951 
étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo et au 
CametiÇlun, les dispositions de la loi nP 48-1979 du 31 
décembre 1948 modifiant l'article 13 de la loi du 22: 
juillet 1867 $Ur la contrainte par corps•. 

ART.. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. .' 

Lomé, le 26 septembre 1951. 

pour te Commissaire de la République en mission 

Le Secrétaire Général, 
chargé de l!expédition des allaires. courantes, 

F. M. GUILLOU. 

LOI ~ 51-10931 du 14 septembre 1951. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la Républlque 
ont délibéré. 

L'Assemblée nationale a JadQpté, 

Le Président de la République promulgue ta IQI dont la 
teneur suit: 

ARTICLE UNtQUE. Sont rendues applicables dans 
les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, 
les disposiHo\ts de la loi n'ci 48-1979 du 31 décembre 
1948 ayant pour .objet de _modifier l'article 13 de la 
Loi du 22 juillet 1867 -en vue d'interdire la oontrainte 
par- corps contr.e des mineurs âgés de moins de dix
huit ans acoomplis à l'époqiue des faits <pli ont m.otivé 
la poursuite. .. .. 

La présente loi sera exécutée comme- l.oi de l'Etat. 

Fait à. Paris, le 14 septembre 1951. 

VINCENT. AURIOL 

Par le Président de la République: 

Le président da conseil d'es: ministres, 
. René PLEVEN. 

Le garde des sceat.tx, minisbte de la lasticei> 
Edgar FAURE. 

Le ministre de la Frattce d'outre-mer,. 
Louis JAtQUJNOT~ . 

http:sceat.tx
http:comme-l.oi


897 16 octobre 1951 JOU~NAL OFfICIEL DU 
__'!! ...._,_~!~~"'!'::!'=re::=-~. 

LOI Nq 48.1979 dJt 31 décembre 1948. 

L'Assemblée nati.>Onale et le Conseil' de la République 
ont délibéré. 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la RépUblique promulg:ue, la lOI dont la 
teneur suit: 

ART~LE UNIQUE. - L'artlde 13 de la llOi dû 22 
juillet 1867 ,est ainsi modifié,: 

« Art. 131. Les tribunaux ne peuvent prononcer 
la oontrainte par corps oontre les mineurs âgés de 
mOInS de dix·huit ans acoomplis à l'époque des faits 
qui 'Ont motivé la PQursuite »).' 

La présente IQi sera exécutée comme llOi de l'Etat. ' 

'fait à Paris, Ile 31 décembre 1948. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de' la République: 

le président cLrt conseil des ministres, 
Henri QuEUILLE. 

Le vice-président .du conseil, 
garde des sceaux, ministre de la justice, 

Andr,é MARIE. 

Mariag. , 

ARRETE N'" 676~51/Cab. du 26 septembre 1951.. 

LE GOUVÈRNEUR DE LA FRANCE D'OBTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNE~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu Je décl'et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
let les pouvoirs -du CommiSSaire de la RépublIque au Togb; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisaù.on 

administrabve du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives; , 

i Vu ie décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcatIon d(!s textes règl'ementaJres au Togo; 

Vu le décret du 16 janvl'er 1942 étendant au terrltoi.rle 
'du Togo le décret du 15 juin 1939 réglementant les maJ;'iages 
entre. indi:gènes en AO.F. et en A.E.F., promulgué au Togo . 
le 20 mars 1942, ens'emMe les textes subséquents; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Est prlOmulgué dans le terri· 
toir,e du T,aga le décret n~ 51·UOO du 14 septembre 
1951 relatif à certaines modalités du mariage entre 
personnes de statut pe:r.sonnelen Afrique occidentale 
française, ,en Afrique équatoriale française, au Togo 
et au Cameroun•. 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, pUblié 
et oommuniqué ·part.qut où 5esoin sera. 

, Lomé; le 26 septembre 1951. 
, Pour le CommÎ$saire de la Répablique au Togo 

. en mission ' 
Le Secrêtaire Général, 

chargé ck l~expédition des al/aires courantès, 
F. M. OUILLOU. 

TERRITOIRE DU TOGO 

DECRET Nb 51-1100 du 14 septemlbre 1951. 

l.;e préSident du oonseti des ministres, , 
Sur le rapport dumimstre de la Franoe d'outre-mer, 

Vu l'article 3~9 du code pénal j 

Vu l'e décl'et du 15 juin 1939 réglementant les mariages 
entreperson:n<es de statut personnel en Afrique occidentale 
française et en AfrIque équat(>r}abe françaIse; 

Vu le décl'et du 27 aQût 1939 déclarant applicable au 
Cameroun le décret du 15 juin 1939; 

Vu l'acfle dit décret du 16 janVl'er 1942 étl'mdant au 
Togo le décret du 15 juin 1939, ensembJ.e l'artIcle 6 d,e la lot 
du 30 octobre 1946 portant rétablissement de la légalité rt!
public aine en AfrIque oCClde;ntale française et au Togo 
ayant validé cet acte av>ec force de loi, \ • 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En Afrique occidentale fran
çaise, 'en Afrique équatoriale française, au Cameroun 
et au T.Og1O, 1es citoy~ens ayant conservé le1:1r statut 
personnel' contractent mariage suivant la ooutume qui 
leur ,est p11opre, sous réserve des dispositions du 
décret du, 15 juin 19319 et de celles qui fQntl'Qbjet 
des articles ci-après. 

ART. 2. - Même dans les pays où la dot est une 
institution ooutumière, la fille majeure de vingt et uu 
ans et la femme dont le précédent mariage a été 
légalement dissous, peuvent librement se mader sans 
que quiconque puisse prétendre en retirer un avantage 
matériel, soit à l'Qccasion des fiançailles, soit pen
dant le mariage. 

ART. 31. - Dans ces' mêmes pays, le défaut de 
oOr!sentement des parents, s'il est provoqué par des 
exigences excessives de leur part, ne peut avoir PQur 
;effet de fair:e obstacle au mariage d'une fille mineur'e 
de vingt 'et un ans. 

Il y a 'exigence ,excessive chaque fois q1l'e le taux 
de la dot rédamiée dépasse le èhiffre déterminé, sui~ 
vant les régions par 1e chef de territoire. 

ART. 4. Les tribunaux du premier degré sont 
babilités à juger des, différends résultant de l'appli
cation de l'article 3. Ils sont tenus, chaque fois 
qu'ils constatent qu1il y aeu ·exigence,excessive ,de 
la part des parents, d'en donner acte gratuitement 
au requérant. 

Ce ,document lui permet de faire enregistrer son 
mariage par l'Qfficier d1état civil sans le consente
ment des parents de la fiancée. 

ART. 5. - Tout citoyen ayant conservé son statut 
perSlQnnd peut, au moment de oontracter mariage~ 
fair.e inscrire par l'offider d'état civil, sur l'acte de 
mariage, sa déclaraHonexpresse de ne pas prendre 
une autre épouse aussi longtemps que le mariage~ 
qu'il oontracte ne sera pas régulièremelit dissous. ' 

CettedéclaratiQn constitue l'acte spécial dont il est 
fait mention à l'article 339, alinéa 2 du code. pénal 
,applicable en Afrique occidentale française, en Afrique 
équatoriale française, ,au Cameroun et, au" Togo. ,', 

http:r�organisa�.on
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ART. 6. - Le ministre de la France d'lOutre-mer 
est chargé de l'exéoution du pvésent décret, qui sera 
publié au Jouniai officiel de la République française, 
ainsi qu'aux J'oumauxofficiels des territoires intéres

. sés et insévé au Bulletin offidel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 14 septembve 195-1. 

R. PLEVEN. 


Par le président du oonseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis jACQUINOT. 

. Recettes ct dépenses publiques 

ARRETE Nd 681-51fCab. du 28 septembre 1951. 

LE GOU'~RNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU ~e décret du 23 mars 1921 'déterniinant~res afuihubons 
et les ipOuvoirs du Oommissall'e de la Répubhque au Togo; 

Vu le . décrcl du 3 janvier 1946 pqrtant réorganisatton 
administratIve du territoire du Togo cl création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcation des textes règlementaIl'es au Togo; . 

Vu ~e décret du 25 décembre 1945 fixant la valeur de 
certaines monnaies des territoir>es d'outre-mer libellées én 
francs, promulgué au l'ogo le 27 décembre 1945, ensemb~e 
les textes. modificai;tfs 'subséquenis; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr.omulglUé dans le terri~ 
1J01re du Togo Ie. décret n<:i 51-1114 du 19 
septembre 1951 portant arrondissement au franc infé
rieur des recettes <et dépenses publiques 'en francs 
métliopolitains dans les territoires relevant de l'auto
rité du ministre d'Etat chargé des relati,ons av,ec 
les Etats associés 'et du ministre de la France d'outre
mer, 'et arrondissement au franc inférieur des receUes 
cet dépemesen francs locaux dans Les krritoires des 
Zlones des francs OF.A., C.,F.P. et Djibouti. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pùblié 
et communiqué partout OÙ besoin iS,era. 

Lomé, le 28 septembve 1951. 

Y. 0100. 

DECRET flf:J 51-1114 dU 19 septem'bre 1951. 

Le Président de la République française, > 

Sur le rapport du président du conseil des mInistres, du 
vioe-président du corJjSel). ministre des finances et. des affaires 
éoonomiques. du' minlstre d'Etat chargé des relations avec 
.les Etat.> associés. du minIStre du budget et du ministre de 
la France d'Outr>e-mer. 

Vu l'attIcIe 12 (§ 2) de la Constitution de la Répubhqu:e
françaIse;' . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes qui l'ont 
ffi'odifi.é; . 

Vu le 'décret nO 45"0136 du 25 décembre 1945 fixant la 
valeur de certaines monnaies des territolN!S d'Outre-mer 
libellées en fran<:s et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu le décret :nlO 49-376 du 17 mars· 1949 portant modiflca~ 
flon dU régIme monetall~ <en Côfe françaIse cres Sorriafis;. 

Vu la loi ,ne! 50~586 du 21 mal 1950 relatIve aux comptes
spéciaux du Trésor pour l~année 195Q, notamment l'articIe 25. 

Après aVÎJS de l'Assemplée de l'Union française, 

L,e oonseil des minlstl'es entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liqtUidation de toutes SOm
mes hbeUées :en francs métmpolitalns à. recevoir OU à 
payer, à q!uelque titre et pour quelque cause que ce 
SlQlt, par Ies comptab1es publics dans les terntoires. 
relevant tie l'autorité du ministre d'Etat chargé des 
relahons avec les Etats associés et du: ministre de la. 
France d'outre-mer,est arrondi1e au franc inféri,eur 
10rsque le décompte de la somme à recevoir ou à payer 
fait apparaître unè fraction de franc. 

Les serVIoes lordonnateurs ou administratifs et les 
oomptables. publics tiennent la comptabilité de ces 
opérahonsen francs métwpolitains, à l'exclusion de 
tout s,ous-multiple. 

Lorsqu'une vecette ou une dépense doit, dans les 
,écritures des oomptables publics, être répartie 'entre: 
plUSieurs rubriq:ues d'imputation oomptable, l'arron~ 
dlSsement au franc tnférieùr porte sur là liquidation de 
chaque somme faisant l'.objet d'une imputation dis~ 
tincte. . 

Dans les territoires des z;ones des francs C.F.A.~ 
C.F.P. et de Djibouti, l'encaissement et le décaissement 
en francs Locaux, par les comptables publics, de toutes 
sommes liqluidées en francs métropolitains, sont eux
mêmes arnondis à l'unité inférieure lorsque la oonver
sion fait apparaître une fraction de franc local. L'arron,. 
dissement à l'unité inférieure est effectué dans les· 
mêmes oondifi.ons chaque fois que ces sommes doivent 
être inscrites dans les écritures des comptables à uo. 
oompte ouvert dans la comptabilité locale tenue en 
francs locaux. 

ART. 2. La liqlllidatl<on de toutes sommes libellées, 
'en francs Locaux à r,eoevoir ou à payer. à quelque titre 
et pour quelque cause que ce soit par les oomptaMes 
publics dans les. territoires des zones francs C.F.A. 
C.F.P. ,et de Djibouti, est arrondie au franc inférieur 
lorsque le décompte de la somme à r,ecevoir ou à 
payer fait apparaître une fraction de franc. 

Les serVlces ordonnateurs ou. administratifs et les 
oomptables publics tiennent la comptabilité de ces 
opératIons 'en francs locaux, à l',exclusion de tout SQUS

multiple. 
Lorsqu'une vecette ou une dépense doit, dans les 

écritures des oomptables publics, être répartie entre 
. plusieurs 	 rubriqlUes d'imputation oomptabl,e, .l'arron

dIssement au 'franc inférieur porte 'Sur la liquidation de 
chaque somme faisant l'obj.et d"un'eimputationdistincte. 
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:,j ART. 3. - En conséquence des, r.ègles fixées à 
l'article 2 du présent décvet, les timbres, vignettes, 
papIers .et impressions timbrées, débitées, par ks 
oomptables publics, sont mis ,en vente en quantité telle 
que. la somme à rçcevlOir par le comptable soit égale 
.à un nombre 'entIer de fràncs locaux. 

ART. 4. Les dispositions qUlprécèdenfs'appli 
q!U'ent lSans restriction ou exception aux opérations que 
les comptables pubbcs ,effectuent pour le compte de 
tIers oU de services n'ayant pas le caractère de service 
publIc. 

ART. 5. Sont et demeurent abrogées toutes 
dispositions antérieures contraires à celles du présent 
décret. 

ART. 6. - Le président du conseil des mil1istres~ 
le vIce-président du conseil, ministre des finances et 
des affaires éoonomiqrues, le ministre. d'Etat chargé 
des relatIüns avec les Etats associés, le ministre du 
budget et le ministre de la France d'lOutre-mer sont 
chargés, chacun ,en ce qUI le conèerne, de l'exécution 
du prés'ent décret, qUI sera publié au Journal officiel de 
la République française ,et inséré au Bulleti.Jt officiel 
de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris? le 19 septembre 1951. 

VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République' 

. Le président du conseil des miJtjstres~ 
R. PLEVE.~. 

Le miniStre d'Etat chargé' des relations 

avec leS Etats ass.ociés, 


Jean LETOURNEAU 

Le présitient du conseil, niinistre 4es financeS 
et tf:4s affaires 'économiques, par intérim, 

R. PLEVf1\'. 

Le· mil1Jstre du badget_ 
Pi,erre COURANT. 

Le mittistrede la France d'outre-mer, 
lJoUliS JACQU:NOT. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

S. 1. P. 

Nd 674-51/AE. Par arrêté du Commissaire de la 
RépublIque au Togo en 'date du: 

26 septembre 1951. - Est approuvé I.e compte de 
.gestIOn relatif à l'exercice 1950 de la SIP d'Anéche : 

Société Indigène de Prévoyance d'AnéChio 
7.545.570;31 . 

(sept millions' c1nq cent quarante. cinq mine cinq cent 
sC)l}cante dix francs trente ,et un centimes). 

TERRITOIRE DU TOGO 899 
__7 

Personnel 

Déplacements . 

'ARRETE No 679-51/F. du 28 septembre 1951. . " 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE' D'OUTRE-MER, 

OFF!CIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Comm(ssa1re de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 fortant réorganisation
administratIve du Territoir,e du Togo e création d'assemblées 
représentatIves; . 

Vu l'e décpet du 3 juiUet 1897 sur les déplacements; 

Vu Ie décret tiu 2 mars 1910 sur là solQ:e; 

Vu l'arrêté nO 643-51/F.du 11 septembl'e 1951 portant règlil} 
ment sur les déplacements; .' . 

Vu l'approbation ministérieUe mo 47907 en date du 11 se,"" 
tembpe 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - L'alinéa 10 de l'article 4, 
paragraphe A de l'arrêté n~ 643-51fF. du Il septembr,e 
1951 susvIsé est abrogé. . . . 

ART. 2. - L'artIcle 5 est a,insi oomplété : 

41) - Rapatriement pour mise à la retrait~ou. 
licenciement, rapatriement par anticipation pour rai• 

. son de santé ou par ordre. 

5) - Rapatriel1lent ,en cas de révocation. 

En: ce qui concerne les agents révoqués par mesure 
d1sciphnaire, ce classement üuvre seulement drOIt à la 
gratuité du transport dans les délais fixés à l'arti 
cle 31 du décret du 3 juiUet 1897~. 

ART. 3. ...;.... Le pres.ent arrêté qU1 prendra effet 
pour compter du tls,eptembre 1951, sef.a,enregïstré", 
publIé et oommuniq,ué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1951. 

y. Dloo. 

Commission paritaire 

DECISION No 758-D/P. dJj. 3 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DELA FRANCE D'OUTRE..;MeR, 

OFFICieR DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributIons 
et les pouvoirs du GomriJlssame de la République au Togo; 

_ Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatton 
administrative du territoire' dU Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi nq 50-772 du 30 juin 1950 flj,artt les modalités 
d'attribUtion des soldes et lndemnités des fonctioTInaIl'Ie5 civils 
et militalJ:1es pelevant du MinIStère de la FranCe, d'outre-nter 
tes oonJditions de recrutement. de mISe en congé ou à la, 
retraite de ces mêmes fonctionnaIr,es; . 

" 
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Vu le décret 'nO 51-509 du 5 mat 1951 portant règlement 
d'administration piUbltque pout l'applicatJ.on de l'at:tic1!~ 6 de la 
loi nQ 50-772 'du 30 juin 1950 relatIf à larépartitlQ1l des 
ca,dJ1es des fonctiOl1Jllaires CIVils et relevant de l'autorité du 
Ministè~ de la France d'out~-mer. en cadres généraux,
supérieurs ,et locaux; 

Vu Ie déc~t nI() 51-511 du 5 mal 1951 fixant, en applica.
tIon de la lOI ~ 50-772 du 30 juin 1950, l'es régimes de 
rémunérati'Ün. de prestations familiaIes, des congés admims
tratifs de certains cadres de f'ÜnctLonnalres J1elevant du 
MinistèJ1e de la France d''Üutre-mer; 

Vu l'arJ1êté interminlstérl,el ·en date du 7 mal 1951 fIxant 
le complément sllocial de solde pouvant être attribué aux 
personnels des caâ~s supérieurs et locaux; 

Vu l'arrêté nO 544 du 2 'Octobre 1933 fixant le statut 
général des cadres supérieurs du Togo, ensemble tous les 
textes fixant le IStallu.t particuller de Chacun de ces cadres; 

Vu l'arr.êté n~ 288/P. du 7 juin 1945, fixant le statut 
~néra1 des cad~ locaux du Togo et tous actes qui l'ont 
modifié, ,ensemble. tous les textes fixant le statut particulier
de chacun de ces cadres; 

Vu l'anêté nO 474/P. du 20 juin 194P fixant le statut 
~rticulier du cadre secondaire des cheminS de fer du Togo 
et tous actes modifkatlfs; 

DECIDE: 

ARtICLE PREMIER. - Une Commission paritair,e 
spéCiale ·est mstituéeen vue de donner son avis sur le 
statut général de la fonctIon publique local>e. 

ART. 2. - Cette Oommission dont tous lesmem
bres ont VOIX délihérative, comprend: 

PRESIDENT 

. Le Secrétair,e Général du Togo 


MEMBRES: 

10 Pour tous tes cadres 
Le Chef du Bureau du Personnlfl 
Le Chef du Service des Finances 

20) POUf les Cqdres. Supérieurs da· Togo. 
Un représeQtant de chaque cadre 

30) Pour les cadres locaux du Togo. 
Un représ,entant de chaque cadre 

ART. 3. - La Oommission se réunira, sur convo
catIon de son Président, ·en la salle du Conseil Privé 
à Lomé. 

·1 

ART. 4,. La présen·te décIsionseraenregi.strée, 
,puhlLée d· oommuniq!Uée partout Où besoin sera. 

Lomé, le 3 octobre 1951

Y. DlOo. 

Recensement 

~No 682-51 AP. - Par arrêté du Commissaire de la 
Répubhque au Togo ,en date du : 

30 s'eptembre 1951.- Le re.censementde la popu
}abon des villages du canton de Tsévié (Cerde de 

Lomé) sera ,effectué sur les ordrés du Commandant die 
Oerc1e du 1er octobre au 00 novembre· 1951. 

I.e:; heux de recens,ement sellont },es villages sui
vàntG : 

Asslama-Zongo 
Didomé 
HétchaV'i-Dalakpodji-GbaUpé 
Wémé-Walgba 
Dlakpo-Bégbé-Tékagni 
Dévé-Kpali 
N'Da'gni-Gare-NaglOs.. 

. Presse 

ARRETE No 692-51jA.P. du 8 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA fRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret 'rOu '23 mars 1921 'déterminant 'Tes attributions 
et les pouVIOirs du Oommissau'Ie de la République au TogO;1 

Vu le décret '{lu 3 janvier 1946 portant réorgahisatfon
administratIve du territOire du Togo et création c:fassemblées 
représentativres; . 

Vu le décret du 29 décembre 1922 relatif au régime de 1. 
presse au T'Üg1O; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont ·interdites dans t'Out le 
TerritoIre. du T'Ogo sous tutdle de la France l'intro
duct~on 'et la circulatIon du joùrnal quotidien publié 
en Gold Coast sous I,e titre « Ghana Daily Express». 

ART.. 2. - L'es pemes enoourues sont celles prévues 
à l'~rücle 4 du décret du 29 décembre 1922 susvisé. 

ART. 3. - Vu l'urgenoe, le présent arrêté sera 
rendu Immédiatement applicable pàr Vioie d'affichage' 
'à la Mairie de Lomé >et dans tous les bureaux des 
ciroonscriptions admimstratives ·et des P;T.T. du Terri... 
tOIre. 

Lomé, le 8. octobre 1951

Y. DIGo. 

Budget loc:al 

ARRETE No 693-51jF. du 8 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FR.-\NCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA L.J!GION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et .les .pouvoirs du Gommissatre de la République au TOgb;1 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSatIon
administratIve d'u·terrlwlre au. T.ogO' et- création cYasseriiblées 
représentativres ; 
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Vu l'arr,été ministérIel en date du 26déoembre 1950" por
tant établisSement d'offlOe du budget local du territoIre du 
Togo. Exercice 19$1; 

Vu les arr.ét-és subséquents qui l'ont modifié; 

Vu l'avis émIS par la. CommISsIOn permanente de l'Assem
blée Représe.ntative du Togo en sa séance du 13 septembre 
,1951; 

Sous réserve de ratificatIon ultérIeUre de l'Assemblée Re. 
présenf;atIve ou Togo; 

Le oonseil privé entendu; 

Sous réserve des "dispositIons. de !'artû::le35 dû décret du 
du 25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local t 

ëcercice 1951, au Chapitre 21 - article 10 Tra· 
vaux Imprévus, un crédit de : 

Pont de Lama-Kara. 2 Millions. 
(Deux millions): 

Am. 2. Cette ouverture de crédit ,est gagée 
par les ph:ls-values des recettes du Budget. 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué ,et le Trésorier
Payeur sont chargés, dhacun 'en ce qlUÎ le concerne, de 
l'exécut~on du prés'ent arrêté q:ui sera enregistré, publié 
et communiqué partout IOÙ besoin sera. 

Lomé, le 8 Qctobre 1951. 

Y. Droo. 

'ARRETE No 694-51jF. du. 8 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFPICIE,!? DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRÈ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU fe décret du 23 marS. 1921 déterminant les attributions 

et les pouV'Oirs du Oommissau'\e de la République au TOgb; 


vit le décret 'du 3 janvier 1946 portant roorganisanon 
administratIve du territOll"e du Togo et créatIon d'assemblées 
repréSentatiVles j 

Le oongeil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget Local 

du Togo - ExerCIce 1951, les crédits supplémentaires 

SUIvants: 


Chapitre 21 - Article' 10. -.-: Travaux ImpréJ/US : 

Oonstruction d'un dépôt d'expJosif au Camp des 

Gardes Oercles.... .' 1.600.000 frs 


ART. 2. - ces crédits sont gagéS sur les plus-values 

des reoettes dou~mèresdu Budget. 


Chapitre 2. ---: Contributtons perçues sur liquldaûons . 

rArticte le.. ImportatiQns et Exportations. 

'* • • .. • • • • • • • 1.600.000 frs. 


ART. 3! - Le prés,ent arrêté sera enregistré, publié 
et ·oommuniqué partlOut QÙ besoin .sera. 

Lomé, le 8 octobre 1951. 

.' Y. OIoo,; 

ARRETE No 695-51jF. du 8 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffiCIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU ~e. décret du 23 mars 1921 déterminant Iesattributions 
et .les pouvoirs du OommissaIl"e de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisanoll
administrative du terrItoire du Togo et création d'assemblées 
. représentatives; 

VU le tlécret au 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des oolonies et les textes qui l'ont modifié; 

Vu l'aIrêté 'œinistériel ~ date du 26d~cembre 1950 portant 
établIssement d'lOffiœ du budget local du territoire du Togo 
- Exercice 1951; 

Vu la délibération nI) l/ART. du 18 avrJ( 1951, portant 
révalorisation du Ponds de roulement du Réseau des chemins 
de fer et du wharf du Togo; 

Vu l'arrété ministérrel nq 3169 du 6 août 1951 portant à 50 
millions la dotation du Fonds de roulement du C.P.T.; 

Le conseil privé entendu; 

Sous réserve des dispositions lie l'artIcle 35 du décret du 
25 octobre 1946 ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est ouvert au BUdget .1ocal 
-exerCice 1951 - (Section ordinaire) le crédit sup
plémentaireSUlvant : . 

Chapitre 23. - Contributions, subventions et dota.: 
/tOns. 

Article 2. SUbventions à des établissements du. 
TerritQir,e. 

Parag. 2. (nouveau) Subvention au Fonds de 
Roulement du Chemin de Fer du Togo et du Wharf. 

• • • • . • 15.000.000 frcs. 

ART. 2. - cette ouverture de crédit sera gag~e en 
recette- par un ptélèvement Qrdinaire à . la CaiSse de 
Rés,erve d'une somme d'un même mlOntant 'soit: 

. ClUlpitre VI - pré1èV'ement ordinaire à la Caisse de 
Réserve. 

Article Unique. - (Prélèvement ordinaire à la 
Caisse de Réserve. '.' . • • . . 15.000.000 frcs. 

ART. 3. - Le prés,ent arrêté sera enregistré, publié:· 
et oommuniqué· partout.QÙ besoin sera. . 

Lomé, le 8 octobre 1,951. 

. , ~ \, , y, 0100. 
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'ARRETE No 696-5'1jF. du. 8 octobre 1951. 

'LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LtmoN D'HONNEU~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et. les pouV'Oirs du (Jommiss;atre de la Républl,que au TOgO; 

Vu Ile décret, du 3, janvier' 1946 portant réorganisation 
administratlVle du 'terrIwlre du Togo et créatlon cPassemblées 
représentatlV1eS ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCler 
des ooloni~ et les textes qUI l'ont modifié; 

Vu la délibération n'Ci l/ART. du 18 avrÎl 1951 portant
révalorlsaoon du FOillds de roul'eme:nt du Réseau des chemins ' 
de fer d du wharf du Togo j 

Vu l'arr.êté intermInIStériel i11P 3169 du 6 aotlt 1951 portant 
à 50,{)00.OOO la dotation du Fonds de roulement du C.F.T.; 

Le oonseilprivé entendu; 

ARRETE ~. 

ARTICLE PREMIER. sont annulés ~u Blldget local 
- ExervlCe 1951, Section ordinaire, les crédits 'Sui
vants ou'Verts par arrêté ~ 641-51fF du 11 septem
bre 1951 : ' 

, 1) - En Dépefl;Ses- Ckap. 28. - Appl1ovision
nements Généraux Magasin Général 

2 - (nouveau) Rembours,ement au budget local 
ExerCIce 1950 du montant des livraisons faites 

au C.F.T. et non enoore réglées. 15.534.855 frcs 

2) - En Recettes ~ Chap. V Article 'unîque 
,'1- Recettes du Magasm Général. . 15.534.855 frcs 

ART. 2. - Le présent arrrêté sera enregistré" publié
et communiqué partout où besoln sera. 

IJomé, les octobre 1951

Y. Dloo. 

'ARRETE N° 713-51/F. du 10 octobre '1951. 

LE GOUVERNEUR PE LA FRANCE 'D'OUTRE~MER, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CqMMISSA.UŒ DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du CommissaIl1e de la RépublIque au Tdgt>; 


Vu f,e décret du 3 janvier 1946 portant réorganisa1lon 
administratlve du terrl1iOlre du Togo et créatlon d'aSsemblées 
représentati~es; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financler 

des oolonies. notamment en sonanicle 262; , , 


Vu l'arrêté ~ 1024/F. rendant exéctrtoix:e la déIib6ratlon 

nIQ 100 de l'Assemblée Représentative du Togo du 14 

novembre '1949, _approuva"nt le budget local du' Togo 

E~rclce 1950; , 


Vu les fonds disponibles' de la Ca.JSse de RéserVle du 

Terriwire ; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est autorIsé un -préllèvement 
ordmalre de 115.41~.167,50 de la Caisse de Réserve: 
dU Territoire pour. fair,e face à l'insuffisance budgé

, talre....:... Exercice 1950. 

, ART. 2. - CeUe SIOmme sera prise en l1ecette au 
Budget lOcal - exerclce 1950, section ordinaire: 

Qltapttr,e 5 - ,Art!cl'tl UNqlJ:e: Pliétèvement ordinaire 
à la Caisse de Réserve: 115.418.,167'.50 

ART. 3.- Le présent arrêté seraenr.egistré, publié-' 
et communIqlllé partout où besoin sera. 

IJomé, le 10 octobre 1951. 

Y.DIOO. 

Domaine. 

'ARRETE Na 704-51/Dom du S octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu Ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlons. 
et les pouV'Oirs du CommissaIre de la RépublIque au TOgb.;' 
, Vu le décret du 3 janviler 1946 portant rèorganisà11on 
administratlVle du 'terrlWlre <lu Togo et créatlon d1assemblée& 
l1eprésentatives ; 

Vu Ie décret. n~46-2378 du 25 octobre 1946 pQrtant 
création d'une Assemblée Représentative au Tbgoj 

Vu la dél1bératlon !!lt! l8/ART. du 27 avril 1951 de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

Le oonseil prIvé <entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est rendue exécutoire au 
Togo la délibération no 18/ART du 27 avril 1951 par
laqiU~lIe l'Assemblée Représentative du Togo: 

10/ - autorlS'e la location par le TerritOire du Togo 
à l'Etat Françals d'un immeubl,e urbain bâti SlS à 
Lomé à l'angle de l'Avenue du Maréchal Foch et de 
la rue de l'Ancienne Douane, faisant l'objet du titre 
f.onder no 134 du Territoire. du Togto; 

'}pl - appflouve ,en conséquence le projet de bail. 
ssp. qui constate' l'accord des parties. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommunfqu~ partout où besolD sera. 

Lomé, le 8 octobre 1951. 
. Y. 0100. 

DELIBERATION No lS/ART pOTtllltl autorisa/ton de 
location à l'Etat rra,nçais de ta Cas,erl1ie de Qend.ar""( 
merie de Lomé. 

L'Assemblée RepréSiet1tativ,e du Tdgto; 
Délibérant oonformément aux dispositIons de l'article 311 

du décret du 25 octobre 1946 portant, créaÙQ'tl, d'u~ 
Assemblée Représentative au Togo;, ' 

http:115.418.,167'.50
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Vu le décl'et du ~3 Mars 1926 portant organisation du Do
maine et du R~giffi'e des terres domanIales au Togo et 
l'arrétén~ 187 du 1er Avril 1927 qUi détermlnie les oond'l.
nolIS d'applicau,on dudit décret; 

Vu l'acte de bail s.p.. de la Cas·erne de Gendarmerie de 
Lomé consenti le 5 Avril 1950 par l'Admma$trateur-Séques
tl'E D.T.U à l'Etat Français; 

Vu l'acte de, vente ssp. en date du Il octobre 1950 aux 
termes duquel lesoonsorts Adjetey Cooper-Denk:e ont cédé 
au territoire du Togo la pleIne propriété et jotiissanoe d'une 
propriété urbaine sISe à Lomé Avenue du Maréchal Foch, 
faisant l'obj'et du titl'E fonoer n>J 134 T.T.; , 

Vu l'es lettres nlOj; 893 et, 894 du 9 octobr·e 1950 rar 1es
queUes l'e liquidateUr du Séquestre D.T.G.a résIlié pour 
les 31 décembre 1950 et 31 mars 1951 les baux en cours de 
deux magasins et un hangar. dépendant de. cette pool'riété; 

Vu le projet de bail à l'Etat Franç81s de l'lm meuble sus
visé; 

, Vu le rapport nlO 231/AD/Dom. du 17 octobre 1950 de 
, M. le Oommissaine de la République au Togo; 

" A adopté dans sa séance dtl 27 avril 1951, les dispoSitions 
dont le texte suit: 

A~TlCLEPREMlER. - ,10 Est autorisée : 

la locauon ininiédiate par le TerritoIre du Togo 
à l'Etat Françafs, représenté par M. le Lieutenant 
Oorvest, Commandant la Gendarmerie aU Togo, de 
la plus grande partIe d'une propriété urbaine sise à 
lJomé, à l'angle de l'Avenue du Maréchalroch et de la 
rue de l'Ancienne Douane, faisant l'objet dù titre fon
CIer no' 134 TT., aCqUise des consorts Adjetey Cooper
Denkie SUIvant acte ssp. du 11 octobre 1950, consistant 
en: 

a) - maIson d'habitation principale, en partie 
élevée d'un étage SUr rez-de-chaussée, actuellement à 
usage de Caserne de Oendarmerie ; 

b) - dépendanoes diverses y attenantes; 

c) - terram de 1.383 m2 entièrement dos, sur 
lequel S10ntédifiés oes bâtiments j 

.20 - Est acoordée la faculté de location par le même 
au même à l'expIration des baux . en oours respective~ 
ment oonsentIs à la S.C.O.A. et à la Société 0. B 

·Ollivant, soIt arux dates successives des 31 décembre 
'1950 et 31 mars 1951, de deux grands magasins 
et d'un hangar dépendant de la même pl1opriété. 

ART. 2. Est approuV'é1.en oonséquence, le projet 
de bail qUI constate l'acoord des parties et stipule 
notamment que cette location est oonsentie pour une 
durée de Cinq Années renouvelable par tacite recon
dnchon, sauf préaVIs de cessation signifié par lettre 
l'eoommandée un an: avant son expiration; que le prIX 
diU Loyer annuel ,est fIxé à la somme de UN franc; 
que la réalIsatIOn de la faculté de, location susvisée 
n'entraînera pas une majoration de ce loyer; et qu'en
fm l'.appflobation de ce projet emportera résiliation 
d'un bail 1'en cours consentI pour un an renouvelable; 
avec dfet, du, 1el" juillet 1949, par l'Admmistrateur

Séqll.l:estre de ,la D.T.G. audit' Etat 'Français suivant 
acte ssp. du 5 avril 1950. 

, Fait et délibéré ,en séance publique à Lomé, Je 
Vmgt Sept avrÎl Mil neuf cent cinquante et un. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodiolphe TRÉNou. 

ARRETE N0 705-51/Dom. du 8 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER. DE LA L~G10N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE . DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu Ie décr·et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du OomIriissalre de la RépublIque au. To~; 

Vu le décret du 3 janvi,er 1946 portant réorganisatIon 
administratIve du terntoIre du Togo et créatlon d'assemblées 
représentathl1es; . 

Vu le décret nkll 46-2378 du 25 octobre 1946 portant 
création d':une Assemblée Représentative au To~; 

Vu la délibération nO 101ART. du 18 avrll 1951 de l'As.. ' 
s'emblée Reeprésentative du Togo; 

L,e conseil pnvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Est rendue ,exécutoIre au Tog1O, 
la délibératÎlOn no 10/ART du 18 avril 1951 par la
quelle l'Ass·emblée Représentative 'du Togo: 

10/ - autorISe la mise en adjudication publique au 
plus offrant ,et dernIer enchérisseur de vingt deux 
lots formant 1e surplus demeuré invendu du lotisse
ment oommercial de ,BlittaJ 

'}pl - appvouve en oonséquence, le proj'et du cahier 
des charges qUI fIxe les clauses .et oonditions de cette l 
adjudlcahon., ' ' 

ART. 2. - Le présent arflêté seraenl'eglstré, publié 
êt 'oommuniqué 'partout où besotn sera~ 

Lomé~ le 8 octobre 1951. 

Y. OIGO. 

DEliBERATION Nd 10/ART. portt1!l1i aai.orisaüon 
'de mJse en adtudication fies l.ots invendus da lot,·sSe. 
ment c.ommercial de BlUta. ' ' , 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Délibérant conformément aux dispositions' de l'article 34 
du décret d;u 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée' Représentativê au Togo; 

'Vu le décret du 13 marS 1926 lJOrtant organisation d~ 

Domaine et' du régime des terres domaniales au Togo et 

l'arr·été nO 187 du ,1er avril 1927 déterminant les condW<>l1S 

d'application dudit dtécret; ., 


Vu l'arrêté nQ 181 du 4 avril 1931 modiflant .l'artide 12 de
l'arrêté du 1er avril 1927 précité; 
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Vu les P.V. d'adjudication des. 17, avtil 1937, 19 juin 1937 
et 17 décembre 1946. desquels 11 ~ulte q'l!e so~t demè~tés 
invendus 22 1015 du terrain dQmamalurbiiIn objet' du titre 
roncier ~ 96 T.T. au nQm du territoll'<! du Togn, fufmantle 
loti:Ss>ement commercial de BUtta; , 

Vu le plan dudit lotIssement dr.essé à l'écJ:rellie du If2.000e 
par le Service Topographique du Territol~; 

Attendu que diverses sociétéS commercIalœ ou parbC!U1i~rs. 
dont nQtammtmt la C.I.C.A. et le sieur' Dadjo LQUIS ont dé
mandé la mise en adjudicatIon des lots demeurés disponibleS; 

Vu le projet de cahier des charg<'5 établi parle seMee 
des DomainlfS; . 

Vu le rapport nO 235/AD/Dom. du 17 octQbre 1950 de 
M. le Commissaire de la RépUblIque au Togo; 

A adQpté dan~ sa séapce du 18 avril 1951 les dtsposltiQn5 
dont Joe texte SUIt: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisée la mis'e en adju-. 
diIcation publique~ au plus Qffrant ,et dernier enché
rlSseur, des vin;gt-deux lots numérQtés: 13 - 14 - 15 
-16 11-18-19 - 20 - 21 - 22 23 - 24 
- 25 - 26 - 27- 28 - 29 - 30 - 31 - 33". 
39 40, représ,entant .W1e surface globale de: 3 

. has. 51 aresl ,et :11ormant le surplus demeuré invendu. 
du IQtissement commercial de ,Blitta, Cerde du Centre~ 
.objet du titre foncier no 96 TT. ,au nom du Territoire 
du TogQ. 

:ART.' 2. Est approuvé, en conséquence, le projet 
de cahJier des charges qllll fi:x:e l,es clauses et conditions 
,de oette a djudicahon. 

Fait ,et délibéré ,en séanoe publique à Lomé, Je 18 
avril 1951. 

te Président de l'A. R. T., 
Sylva'IllUs oLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNou. 

'ARRETE No 706-51/0om du 8 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. . OFPICIER, DE LA L'talON D'HONNEUR, 

COMMISSA.TRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU l,e déc~t dp 23 mars 1921 déterminant les attributJons 
et les pouvoirs du Oommissatre de la Rép,ublIque ,"U ToglO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 po~antrêo!ganisatt?l1
administrattv>e du 'terrItoire du Togo et creation d assemblees 
représentatives ; 

Vu Ie décret na 46-2378 . du 25 QctQbre 1946 portant 
création d'Wle Assemblée RepréseJlltative au Tog<> ; 

Vu.la délibération m 13/ART. du 18 aVrIl 1951 de l'Assem
blée Représentative du Togo; .' 

Le oonseiI privé entœdu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoIre aU Togo 

la dél.ibération no 13(ART du 18 avril 1951 par 

laquelle l'Assemblée. Représeiltative du Togo: 


10/ - autorIse la mise ,en adjudication publique au 

plus Qffrant et dernIer enchérisseur de sept lots formant 


Je surplus demeuré mvendudu lotissement oçmmercial 
,:de Nuatia~ 

201 - approuve en oonséquence,Jeprojet de cahier 
des charges qlUl' fixe les clauses et conditi,ons de cette 
adjud1cahon. 

J ART. 2. ~ Le présentalTlêté sera enregistré,' publié 
et oommuniqué partout où beSOln sera. . 

L()mé, le 8 oètobre 1951. 

Y. OrGo. 

DELIBERATION No 13(ART. portant autoriso;~imE 
de mise en ad;Udicat;.nn etes lots invendus du lotisse
ment commercial de Nadia. 

L'Assemblée Représentative du Togo.; 

Délibérant oonf<ormémlt!illt aux dispositÏ<:lns de l'article 34 
du décl'1et du 25 octobre 1946 portant créattolt d'une 
Assemblée Représentativte au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant orgfanisation du 
Domaine et du régime des terrœ domaniales au Togo et 
l'arrêté nl) 187 du 1er avril 1927 détermInant IIfS conditions 
d'app'lication c;ludIt décret; 

Vu l'arr.êté J:JFio 181 du 4 aVTil 1931 modlif:lant l'aràde 12 de 
l'arr.êté du let avril 1927 précité; . 

Vu Ie P.V. d'adjudication du 5 avril 1928 duq~l llréS'U~te 
que sont demeures invendus sept IQts du terratn dOmanIal 
urbain. objet du titre fonCier no 47 du CercIe d'Atakpamé. au 
nom du territoire du TQgo. formant le lotIssement COm
mercial de Nuatja; . 

Vu le plan dudit lotissement dressé à l'échelle du 1/100oe 
par le Service Topographique du TerritoIre; 

Attendu que diverses sociétés commerclales 9u ~rtIC!Ulier& 
dont notammtmt les sieurs Oumarou Mahama et A)avo~, ont 
demandé la mise en adjudicatIon des lots demeures ~lSponl
bl,es; 

V;u le projet de cahier des cbarges établi. par le SerVlce 
des DomainlfS; , 1 

VU le rapport 1P. 236/AD/Dom. du 17 octobre 1950 de: 
M. le CommiSISaire de la Rj!pubhque au TogQ; 

A adopté dans sa séance du 18 avril 1951 les dispoSitions. 
dont le texte suit: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisée la mise en adju
dlcat10n publiqlUe au plus offrant et dernier enchérIS. 
seur, des sept :!Jots numérot~ 2 - ,3 -4 - 8- 1(); 
- 11 - 12, représentant une surface g~o~ale de 85
ares 39 cas. ,et formant le surplus demeure lnvendu du
lotISsement commercial de Nuatja, Cercle ·du Centre, 
objet du titre foncier na 47 du Cercle d'Atakpamé, aU' 
. nom du TerritQire du Togo. . . 

ART. 2. . Est approuvé, en oonséq,uence, le projet 
de cahl>er des charges qui fixe les clauses et conditions 
de oetteadjudlcation.. 

FaIt et délibéré ,en séance publique ~ Lomé, le f t8' 
avril 1951. 

, Le P,ésident de l'A. R" T.,. 
. Sylvanus oLYMP.IO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNou. 
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!ARRETE No 707-51/Dom. du 8 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,r 
OFPICIER DE LA. U!OION D'HONNEUR, 

CQMMISSAJRE . nE LA RÉPUBLIQUE AU TOGQ, 

Vu l'e décret du. 23 mars 1921 déterminaftt les attributions 
et.es pouvoirs du Commissaire de la Répubhque au Togo; 

! ' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatton 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
'représentatives ; 

Vu' le décret n~ 46-2J78 du 25 octobre 1946 portant
créatliOn d'unie Assemblée Représentative au To'glo; 

Vu la. déllbératIon n~ 15/ART. du 19 avrif 1951 de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

Le oonsell pnvéentendu; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est rendue exécutlQlre au Togo, 
la délibéraUon no 15/ART du 19 avril 1951, par la_ 
queUe l'Assemblée Représentative du TlOgo, -autorise 
expressément et spéCIalement le Chef du Tlerritoire à 
sautemr devant le Tribunal de 1re Instance de Lomé 
et S'li ya lieu devant la juridictl<onsupérieure, une 
.action en justice contre le sieur KOSSI Agbof!lan 
qui a assigné le Territoire du TQgo 'en payement de la 
somme de 80.000 francs all titre de l'indemnité de dé
possessiOn .du terrain du nQuveau Lycée de Lomé. 

Lomé, le 8 octobre 1951. 

Y. Dloo. 

DELIBERATION No 15/Dom autorisant le Ch;ef du
J 

Territotre à f$ter. en [ustlCe dans l'instanr:e à soutenir 
,contre te nommé K.osSi AgIJoflàn. 

L'Assemblée Représentative du Togo; 

Délibérant oonformément aux dispositIons de l'article 34 
du décret nP 46-23.78 du 25 octobre 1946 portant création 
d'rune Ass'emblée Représentative au Togo; 

Vu l'article 34 § 5 du même décret, qUI préVlOit <tue l'A. 
R.T. doit obbgatoiremtmt délibérer sur l'es actIOns à mtenter 
ou à soutenir ,au nom du TerritoIre, sauf le cas d'ur'g'etloe, 
SOUS réserve' de ratificatIOn ultérieure; 

Vu la délibération NQ 53/49/DOM du 13 mat 1949 de 

l'Assemblée Reprœentative 'du Togo. autorisant l'occupation 

par le Territoire. du Tol$O d'un terram de 22 Has. 46 ares 

77 cas. sis à Lomé-Tokom destuié à la constructIon du l1iQU

veaU lycée de Lomé; 


Vu l'arrêté NQ 540/49/DOM du -11 juillet 1949 qui a 

tendu exécutoire au Togo la délibératIon CI-dessus; 


Vu la copie de l'exploit délivré be 20 novembre 195Q par 

Maître Oosme Deckon, hUlssfer près l'e tribUnal de 1re Instance 

de Lomé. aux termes de laquelle le nommé Kossi Agboflan, 

cultivateur à Bê, ayant constitué Maître Santos, aVlOcat-déf.en. 

seur à Lomé, a assigné M. Yves Digo Commissaire de la 

République à Lomé, pris en sa gualltê de Chef du territoire 

du Togo, à comPtllratt.t'fe le V'endfedi 1er décembre 1950 par 

devant le tribUnal de 1re instance de Lomé, statuant en 

matière civile; 


Attendu ~ue le cas d'urgence ayantétê . invoqué, cette 

affaire a été jugée au fond le vendl'edt 15 décembre 1950; 
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/ , 
' 	.•. Vu le rapport nP 27fADfDom. du 19 mars 1951 de M. le 

(.ommissairede la Répubhque au Togo; 

A adopté dans sa séance du 19 avril 1951, les diSpoSitions 
dont le texte suit : . 

ARTICLE UNIQUE.' - Le Chief du Territoire est expres
sément 'et spécialement autorisé à soutenir devant le 
Tribunal de 1re Instance de Lomé et s'il y a Heu., 
devant la jurIdiction supérieure, une action ,en défense 
contre l'e SIeur Kossi Agboflan, cultivateur. à Bê, ayant 
oonstrtué Me Santos Avocat.Défiens.eur à Lomé, qui. 
suivant exploit de Me Cosme Dedron, huissier à Lomé, 
a asSIgné le Territoire du Togo, en la personn,e dudit 
Commissaire d~ la République, par devant le Tribunal 
de 1re . IQstance de Lomé, statuant en mafi.ère ciVile, 
à l'audÎienoe du 1er. décembre 1950, aux· fins d'obtenir 
payement de la somme de 80.000 frcs au titre d'indem
mté de dépossessi'Ondu .. terrain du nouveau Lycée de 
Lomé. . 

lions les actes de cette prQcédur,e accomplis jusqu'à 
ce jour par le Chef du Territoire, en vertu du « cas 
d'urgence» prévu par l'artlcle 34 § 5 dru décret du 25 
octobre 1946 précité sont ~xpressément ratifiés. 

Fait et délibéré ,(n séarlce publique à L'Omé, le 
Dlx-Neuf. Avril mil neuf cent cinquante et un . 

Le Présidenide l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO.. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNOU. 

Quêles ct colleot.. 

ARRETE No 712-51/A.P. du. 10 octobre 1951_ 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTllE:..MER, . 
OFFICIER DI! LA LtOION D'HONNEUR, 

CQMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu Le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlons 
. et les pouvoirs du Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1'946 portant réorganisaoon
aduunistratiVe du terratoire du Togo et créatitQill d'assemblées 
représentatives j . 

Vu l'arr,êté n~ 524-51/AP. du 27 juillet 1951 relatif à la 
règ}ementation des quêtes et collectes; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Vu l'urgence, l'arrêtél'Ocal nO 
524-51fA.P. du 27 juiUet 19'51 relatif à,la règlemen~ 
tabon des q]llêtes .et collectes sera immédiatement appli
cable par VlOIe d'affichage à la Mairie de Lomé, dans.. 
les bureaux des Cercles et SubdivisilOns ainsi que dans,. 
tQUS les bureaux de postes du TerritlOire. 

Lomé, le 10 octobre 1951

Pour .le COmmissaire de la République absent • 
Le Secrétaire Général, 

dtarréde l'expédition des aff!Ztres urgent!Js, 
F. M. OUILLOU. 

,. 

http:aVlOcat-d�f.en
http:46-23.78


906 JOURNAL OFFICIEL DU . TERRITOIRE' DU TOOO 16 octohl'e 195f 

ACTES CONCERNANT LE 'PERSONNEL 

ACTEs DU POUVOIR CENTRAL 

Mission 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer, en 
date du 3 s,eptembre 1951, M. Cl'01fzet, ingénieur en 
chef hors classe des· travaux pubbcs de· la France 
d'lOUtre-mer, a été placé dans la position de miss1on, à 
oompter du jour de son départ de la métr.opole et pen
dant une durée de qJUinze jours, pour se rendre au 
Togo, ,en vue de mettre au pomt oertaines modifications 
o:>ncernant l'adductIon d',eau de Tsévié et étudi,er toutes 
autres q!U'estLons mtéressant ~e service des travaux pu_ 
biles du territoi11C. 

Détaehcmcllt 

Par arrêté du 7 septembre 1951, M. Montcourrier 
(Jacques) Instituteur de 4e classe du département de la 
seme, ,est mis, pour une durée de cinq ans, à compter 
du 11 novembre ·1950, à la disposition du minIstre de 
la France. d'outre-mer, pour exercer ses foncHons au 
Togo. 

Par arrêté du 12 septembre 1951, M. Descadeillas 
(LOUIS), pl'lofesseur certifié d'espa:gDol au Lycée de 
.Brive, ,est détaché aupr.ès du ministr.e de la France 
d'lOUtre-mer, pour lUne pérIode maximp.m de cinq. ans à 
oompter du 1er octobre 1949, en vue d'ex:ercer les fone
fttons de professeur au Togo. 

Dimissioll 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer, ,en 
date du 3 s.eptembre 1951, a été acceptée la démis. 
SIOn de son ,empLoI offerte par Iy\. Maitr,e (Jean) 
ingénIeur stag1ail'e des serVICes de l'agriculture outre

. mer. 

M. Maitre est tenu de rembourser à l'administration 
de la France d'outre,:,mer (budget du Togo) l,es som-, 
nies dont·. il est redevaMe, conformément à 'l'engage
ment q1U'~1 a souscrit l'e 19 mai 1949. 

Relraite 

Par arrêté du mlmstre de la Franèe d'outre-mer~ 
.. en date du 2900ût 1951, M. Gustave (LUcius), ingé
nleur pnncipaL de 1re classe des travaux pubfics des 
oolomes, précédemment ·en congé hors cadres et s~ns 

:c§9lde, pour e:x:erèer une foncHon publique élective, a Hé 

réllltégré .dans le cadre général des travaux publics des 
colonies, pour oompter du 23 octobre 1951. 

M. Gustave (Lndus) a été admis a faire valoir ses 
dI'Ioits à la retraite à compter du 24 octobTe 1951,. 
date à laquelle il sera atteint par la limite d'âge. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉl?AL 

DE L'A. O. F. 

NominaUons - Affeclations 

Par arrêté du Gouverneur Général, Haut COmmis
SaIre en A.O.F. ,en date du : 

24, s'eptembre 1951.- Sont nommés et affectéS: 
dans le cadre .des Médecins, Pharmaciens Îet Sages.. 
Femmes Africains, pour compter de la date du présent 
arrêté ou du jour· de leur libération du Service Militai-. 
re, avec· le grade de Médecin ou Pharmacien de 3e' 
classe, les, Elèves diplômés de l'Ecole Afrkaine d.e 
Médecine et de Pharmacie (promotion 1951) dont les 
noms sUIvent: ' , . 

10 Section Médecine. 

. . . .. . .. . .. 
Dlallo Qumarou Affecté aU Togo. 

. . . . . . . • • • • Il ," 

20 Section ph'armacie. 

. . . .. . 
Johnson HoratLo Affecté au Togo.. 

• • • • .. ...... .. • • • fi' • .. 

, ,,'1t!....i 

.,. lntignlion '~. c 

Par arrêté du Gouverneur Général, Haut Commis
salre ,en kO.P. en date du : 

18 s:eptembre 1951. - Sont intégrés dans les hiérar. 
chI'es transitOlfoes, grade pour grade, c1assepo1tr classe. 
et . aux dates ci-dessous indiquées, conformément à 
l'artlcle 11lr de l'arrêté n~ 6190jSET. du 13 no:v;embfe 
1950, les fonctIOnnaIreS des cadres Co,mmuns Secon.. 
daires dont lés noms suivent: 

1p Agents act~eltement en service dalf;S les CadreS 
Conif1WJ/1JS Secotidaires· des services Attministrat{js 0# 
f:WS, Serv:ces FinaltCfers. 
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DATE DE 

NOliS ET PRÉNOMS 
NAISSANCE 

GRADE, CLASSE ET DATE 

D'INTÉGRATION 

ANCIENNE'rÉ 

CIVILE CON

SERVÉE 

RSM. 

BLIVI Pierre 14.7.1897 

......~................. '" .......... "' ....................... ;.. ...........,.... ... * .. .. ....... ...... ............ ...... ...... 

..................... t..................... ..........................

Commis Adjoint H. C. 
le 1. 1.48 

.. ................................ ~ .................... ~ .. " " •.~ .. "... • .... 

..................,.........................

3a. 3 mois 

.............. .... ...... ...... .......... .. ...... 

...........................

Néant 

.. ............................................................ . 

~ ........•....................... 

Les GOllv'erneurs, Chefs de Territoire, et le Directeùr 
Oénéral des Finanoes,sont chargés, chacun en ce qiUi 
te oonoerne, de l'exécutIOn du présent arrêté qui 
pl'endra ,effet, tant du point de vue de la solde qjtœ de 
l'ancIenneté, pour compter des dates· indiquées en 
regard du nom de chacun des f,onctiünnaires Intéressés. 

Dt..iuioDS 

Par arrêté du Gouverneur Général, Haut Cümmis
saIre en AO.F. en date du: . 

1er septemhre 1951. Est acceptée la démissilÜn 
de slÜn remploI offerte par M. Brassier Paul oontrô1eur 
de 4!e classe du cadre oommun supérieur des post,es et 
Téléoommunications de l'A.O.F. 

Par arrêté du. Gouverneur Général, Haut Commis
saIre ,en A.O.Fo' ,en date du: 

21 septembre 1951. - Est acceptée la démission 
de Sion emplüI üfferte par M,. Tétégan Christopbe,; 
oontrôleur de 4e classe du cadre oommun supérieur 

Ces ,étèVies-momteurs seront afj1ectés selün l,es bes.olns 
du servlOe, dans les Cercles de Lomé, Anécho, Ata
kpamé et Palimé. 

Le prés,ent arrêté aura effet pour compter du 15 
octübre 1951. ' 

~V,,,décision na 1419 DIE. du: 
3lf~~~tembre 1951. - Madame Gil Suzanne, Insti

tutrIce ~e 6'1 classe du cadre métropolitain est ,engagée 
en qrualité d'institutrice auxiliair,e à oompter du 15 
üctohre 1951. Son salaIre mensuel est fixé à Trente 
Mille francs. 

Madame Gil sera affectée à l'éoole de. la Marina 
en remplacement de Mme. Cadena. 

Par arrêté no 688-51/p. du: . 
4 octobre 1951. - Les agents auxiliaires .et jüur

nahers de l'AdministratilÜn dünt les noms suivent, ayant 
SatIsfait aux épreuves du premier examen prüfess:onnd 
sont lntégréset affectés dans les cadres locaux du T:er
ritolrc du'Tügb, énumérés' ci-apr.ès, plOur compter 
du 1er IÜctobre 1951, au 'grade et à la classe figurant 
en face de leur nom: 

des postes et Télécommunicatiüns de l'A.O.F. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nominations - AjjeclatiOils 

Par arrêté no 678-51/p. du: 

28 sept'embre 1951. - Sont nommés éLèves-müniteurs 
de l'EnseIgnement Officiel, Les candidats dlÜntles noms 
S'lllvent ayant satisfait aux épre)lves du ooncüurs de 
recrutement en date du 17 septembre 1.951 : 

Agbale Jean· Quenum P. Généreux 
Dadz~e Cécile Boly Paul 
de Souza Charies Tèwo Foly 1 

EwoViün Christian l.Joooh Michel 
.Mensah Charles Ag'bahe Antoine 
Anagonou Albert Amoni Germain 

1  Cadre local des Commis d'Administration. 

Lawson, Georges, Cümmis-Adj.oint de 6e classe -
affecté au ServIoe du Conditionnement des Produits. 

Agbodjan, Prince Jühl1' Commis-Adjüint de 6e classe 
Affecté au Cercle de Lümé. . 

Doghe, Agümoudjoenon, Pierre, Commis-Adjüint de 
6~ classe Affecté au Bureau des Finances. 

Hugbekey, Léop.old Yawüvi, Commis-Adjoint de 6e 
classe - Affecté au SerVIce des Oontribution~ Dir,ectes. 

Akouété, Léon James, Arthur, Commis-Adjoint de 
6t!J classe - Affecté aU Bureau des Finances. 

Abalo, André, Commis-AdjüInt de 6e classe - Af
fecté au Cercle de Lomé.. 

Créppy Nelly Dede Akpe, Commis-Adjomt de 6e 
~la:sse - Aff.ectée au Service Météorülogique à Lomé. 

DravÎ!e Paul Lawson T. Syrime 
Kangni Julien P.otisson Marie-Thélièse 

Inoussa Nadjim,' Commis-Adjüint de 6e . classe 
Affecté au Service de l'A:griCllltur~. 

,. ~ 
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II - Cadre local des TrllltsmisswttS. 

BebIi, EmUe, Kwami, Abalo - Commis"AdjiOiiltl 
radro de '6f! classe - Affecté à Lomé. 

Chakpali, Oomlanvi Norbert .~ Commis-Adjoint P. 
T.T. de 6e classe - Aftlecté à la Recette Princlpa~e de 
Lomé. 

B~san, Jérôme, FadeUr-Adjoint de 6e classe 
Affecté à la Recette Principale de Lomé. 

Dos sou, Kpadenou Facteur-Adjoint de 6e classe 
- Affecté à Anécho. 

Bitantem, Napo, Boukari - Fadeur-Adjoint de 6e 
classe - Aftecté à Bassari. 

Akakpo, Michel, Ziangbe - 'Factetlr~Adjoint de ()e 
classe - Affecté à Anécho. 

Tchangai, pierr.e - Facteur-Adjoint de 6e classe 
- Aft]ecté à Atakpamé. 

III' - Cddre local des Chemins rte Fer et da 
. Wnarf du Togo. 

Attissogbe, Amémofo, Adolphe, Mécanicien de 4e 

classe - Affiecté.à Lomé. 

Akpaka Benoît, Mécanicien de 4!e classe - Affecté 
il Lomé.' , 

Amet'epe, KokiQIU,· Faustin, Ouvrier. de ~ classe 
- Affecté à Lomé. 

Grozan, Oabrlel, Koffi, Ouvrier de ~ classe 
Affecté à Lomé. 

Cadre local secoJtdaire ries Travaux Publics et des 
. Mines du Togo. 

At1l1gue, Lokossouvi, Martin - Aide-Oéomètre
Adjoint de oe classe - Affe<;té à Lomé. 

Cakpovi, Eugène, Chef d'Equipe, de6e classe, Af
,fecté à Lomé. . i 

Hunlede, Ak!ouété, \ Winfried - Chef d'Eq,uipe de 
6e classe, Affecté à Lomé. . 

l'es Intér,essés percevront à compter' de la date de 
leur nomInation la solde indicIaire àfféroote à leur 

. classe. 

Par décision na 769 D/P. du: . , 
4 octobre 1951. - M. Remaury Charles, Contrôleur 

après 18 mOlS des Eaux et· F<orêts duCadr'e Commun 
Supérieur de' l'A.O.F., arrivé au Territoire par le 
paquebot ({ SIS .Brazza» le 2 octobre 1951 est nommé 
Chet de la Ciroonscriptlon Forestière du Nord avec 

. résidence à Sokodé. 

~: . Par décision no 779 D/P. du: . 
7 octobr.e 1951.- M. Mansuy,' AdminÏStrateur 

. adjloint de 1er échelon, affecté par décisllOn du 30 
,août 1951 au CercIe de Lomé, est nommé chef de la 

SubdIvision adminIstrative et adjoint au Commandant 
du Cerdeet à l'Administrateur-Maire de la Commune 
Mixte de Lomé"en remplacement de M. de verdilha:c,. 
Administrateur 3e écheLon, nommé commandant du 
Cercle de Sokodé. ' 

Par décision nq 781 D/P. du: 
7 octobre 1951. - La décision nO! 608/DP du 2 

. ;tIOût 1950 oommant M. Villeroy André, Chef de la 
section Topographique est et demeure rapportée. 

M.. ThlVlotle, Directeur-Adjoint des Travaux Publics 
est oommé Chef de la Section Topographique. 

Par arrêté nlQ 711-51 P. du : 
90ctobre 1951. - Est 'et demeure rapporté l'arrêté \ 

n'Cl 601-51/P. du 23 août 1951, portant admIssion de 
M. Mongeville, surveillant oontractuel de la' Voie, dans 
le cadre secondaIre des Chemins de Fer. 

M.. MongeviUe Claude, Surveillant 'Contractuel dè 
'la voie, qui a SUbI avec succès l'examen œaccès al! 
grade de Piqueur de la mie, est admIS dans le Cadre 
Seoondaire des Chemins de Fer du Togo en qualité 
de Piqueur sta-gialf,e, échelle 4, échelon 1, pour compter, 
du 1er mal 1951. 

A oompter de la même, date, le contrat d'·engage
ment en. date du 20 juillet 1950, souscrit par M. 
MongeVllle, 'est résilié, sans préavis nI dédommagement 
d'aucune nature ' 

Par arrêté ~ 714-51/P. da: 
10 octobre 1951. Madame Aubanel, licenciée 

ès-scienoes, ,est engagée à titre précaire et essenHelle
ment réVlocable ,en qlWllitéde professeùr auxiliaire 
pour oompter du 15 octobr.e'1951 au salaire mensuel de 
35.00() francs à l'exclusion de tous accessoires ou in
demnités. J 

Madame Aubanel 'est mlse à la disposition de l'Ins

pecteurr;l'AcadémIe, Directeur de l'Enseignement, potUr 

serVIr au GolLège Classique et Moderne de Lomé, en 

remplacement de Monsieur Monat, appelé à d'autres 

functlOns. 


Par décision na 736 'D/P. du: 

25 8'eptembre 1951. M. Fiaooga Nicolas Fernand 


Gommis d'Administration adjoInt de6e classe, en ser

VIce au Bureau des Gontributions Directes, ,est mis 

à la dispositIon du Trésorier-Payeur, pour exercer 

les fonctIOns de porteur de contraintes. 


Par décision na 737 D/P. du: 

25 s,eptembre 1951. M. Navarro Jean, Ingénieur 


de 4e classe du cadre. général des Travaux, Météorolo

gIque:; d'Outre-Mer, de retour de congé. et arrivé à 
Lomé l'e 20 s'eptembre 1951 par l'avion réguli,er d'Air 
Frapce, 'est nommé Chef de R;;;Station Météorologique 
de l'Aél1odrome de Lom~~Q(" . 

'-'>:',"'
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Par décision no 755 D/P. du: 
2 üctobre 1951. -M. DemonLa François, Adminis.- ' 

trateur, 3e ,échelon, de la France d'Outre-Mer de retQur, ( . - . ,
de <:longe et attendu à Lomé par le s /s Canada vers le 9 
octobre 1951, 'est nümmé Commandant du Cercle de 
Sansanné-Mango, en remplacement de M., petit-Laurent 
jean, Administrateur, 1er échelon, qui reçoit une autre 
aftiectahon. 

, M. Petit·Laurent jean, AdminIstrateur 1er échelün, 
de la IFrance d'Outre-Mer, Oommandant du Cercle 
de Sansanné-Mango, est affecté pour ordre au Cabinet 
du Commissaire de la RépubHqIlle à Lomé. 

Par décision nQ 156 D /P. du : 
2 octobre 1951. - M. de verdilhac, Antoine, Admi

D1Strateur 3e échelün, de la France d'Outre-Mer, Chef ' 
de la SubdiVIsion AdminIstrative et Adjoint au Com
mandant de Oercleet à l'Administrateur-Maire de 
Lümé, est nommé Commandant du Cercle de Sokodé1 

en l'Iemplaœment de M. Sacripanti, Robert, Adminis
trateur, 3e échelon, de la ,France d'Outre-Mer j en' 
Instance de départ en congé administratif. / 

_.----,.,---

Par décision nP 757 D/P. du: ' 
2 üctobre 1951. - M. Bligné André, Rédacteur de 

1re classe d'Administratiün Générak d'Outr,e-Mer, en, 
serVIce à Lama-Kara, ,est mis à la disposiüon du 
Commandant du, cercle. et Administrateur-Maire de 
Lomé en remplaoeme~t de M. Monclar, Chef de Bureau 
d'Admmistration Générale, appelé à d'autr.es fonctions. 

M. Monclar, Jean, Chef de Bureau de 1re classe 
d'Administration Générale d'Outl'e-Mer,est nommé 

, Chéf du SerVIce de la 'sûret,é, en remplaoement de M. 
'Pauc 	Pierr,e, Commissaire de police de 2e classe, en 

mstance de départ 'en <:longé administratif. 


Par décision ~ 760 D/P. du: 

3 üctobre 1951. - M. Frantz William, ouvrier de 


1re classe du cadre local des Travaux Publics en ser
vice a u Garage Central à Lomé, est affecté au Garage 
du Cercle de Sokodé. 

M. Lawson Emmanuel, ouvrLer de 5e ,classe du 
cadre 1lOcal 'des Travaux Publics en service au Garage 
du Cercle de Sokodé est affecté au Garage Central de 
Lomé. 

Par décisiün nq 761 D/P. du: 
3 octobre 1951. - M. Félix-Naix, Instituteur de 

6q classe du cadre Local supér1eur, précédemment en, 
&'ervioe à Atakpamé, (Ecole Normale) est affeoté à 
Anécho comme ConseiHer Pédag10giqlUe du Oerde 
d'Anécho. 

Mme IFélix-Naix, Institutrice StagiaIre du'cadre 
10qù supéri-eur" précédemment en service à Atakpamé 
(Eoole Normale) est nommée Directrice de l'Ecole 
d'Adjido ,et chargée du C.M.2. 
, ,La prés'ente déolsion pr,endra effet pour compter du 

15 octohre 1951. 

,'Par décision no 762" D/P. du:' 
3 octobre 1951. :....-. M. Messal1 Dahlel, Instituteur 

adjoint de 6e classe précédemment en service à Lome 
(Ecole Sanoussi) est affecté à Atakpamé (Ecole Nür
mal-e) pour y remplir les fonctions d'Econome et de 
SUrveillant Général, ,en remplacement de M. Freitas. 

L'intéressé J:lejüindra immédiatement. 

PardéclSiün nk:l 763 D/P.' du : 
3 üctobre 1951. - Les élèves.-moniteurs de l'Ensei

gnement Offidel, nouvellement recrutés, reçoivent les 
afrectatiüns suivantes pour l'année soolàire 1951-1952: 
M.M. Agbale 	jean à ,Bè. ' 

Dadzie Cécile à Lomé (Route d'Anécho). 
de Souza Charles à Séko (Cercle d'Anécho). 
EwoVion Christian à Dayes.-Kakpa (cercle de 
Palimé).. . ' 

Mensah Charl,es à Oapé (Cercle de Lomé). 
Anagbnou Albert à Abobo (Cercle de Lomé).~ 
Dravi-e Paul à Lam-Nava (Atakpamé). 
Kan'gni Julien à Missiün-Tové. 
Quenum Généreux à . Anié. 
Foly Paul à Tohékpo. 
TêkJo 	 Foly à BUtta. 
Locoh Michel à Kougnohou (Gerde d'Atakpa.. 

'mé)., ' 
Agbahe Antoine à Attitogon. 
AmüllI Germain à Djagblé. 
Lawson Syrim à Agomé-Olozou. , 
Potisson Marie-Thérèse à Kpélé-Kponvié (Pa

lImé). 

Par déotsion no 768 D/P. du: 
4 üctobre 1951. M. Gaillaguet LOuis,; Conducteur 

en Chief des, Travaux Agricoles et For,estiers du Togo 
arrIvé au Territoire le 6, septembr,e 1951 par l'avion 
ré~her d'Air-'Franoe, reVienant de congé, est aft1ecftS 
à 'la Direct~on du Service de l'A'griculture; 'en qualité 
di'adjomt 'et en remplacement de l'Ingénieur StagiaiJ1e 
Dufour André. 

M. Duf,our conserve sa fonction de Chef de la 
Circonscription Agricole du Sud y oompris le Sec
teur Palmeraie et la Direction de la Ferme-Ecole de 
Glidji j sa résidence, deVIent la Ferme-Ecole de Olidji, 

M. Lamy René, Agient contractuel d'Agriculture 
précédemment adjüint au Chef de la Circonsoription 
Agriculture du Sud, avec résidenoe à GUdji .est nommé 
Chef de la SUbdivIsiün agricole de Lomé avec résidence 
à Lomé. 

Par décislon nQ 771 D/E. du : 
4 octobre 1951. :- M. pelle, chargé d'enseigne

ment du 7er échelon du cadre métliOpolitain, arrIvé 

au Territoir.e le 2 octobre 1951, est nommé Directeur 

de l'Eool,e Notmale d'Atakpamé. 

, Madame P,eUe, Profess'eur de 3e classe après 3 ans, 

des Cours Gomplémenta1r'es, arrivée au Territoir.e le 

2 üctobre 1951, -est affectée à l'EooI'e Normale d'Ata
kpamé. ' 


1 
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~ECTlFICATlF à la décision nQ 720jD.E dq. 18 
5,eptembre 1951 portant mutation. 

• • ... .,; ! • • ~ • • • • .. • • ~ .• • "!' • 

Au lièlJ. de ; 
Kiok.oU 19nace à Aguul'Ûu (Dir,ection). 

Lire: 
, Kiok.oU Ignace à Agoul,Qu. 

. .. . .".. '. . . .. .. .. .. .. . .. . .. 


Au lieu de: 
Atsu Emmanuel à Cambolé -(Direction). 

Lire: 
Atsu Emmanuel à Cambolé. 

r.A.DDITIF à ta Décision f/P 720jOP du 18 septembre 
1951 portant affeCtations. 

.. .,. .. . .. .. .. .... . "." 
A},ou.ter : 

M. Agbo Jean, Instituteur. adj.oint de 6e classe du 
cadre local1 précédemment 'en sèrvice. à Attitogon, 
à Kandé. . .. .. .. . .. . . . . .. . . .. .. . .. . . . . 

M. Sossou Sim.on, Moniteur adjoint de 6f{ cI~sse 
idu cadre local,. précédemment en service à Kandé, à 
Avévé. 

Le reste sans changement. 

Mission 

_Par décision no 1 MjDP. du : 
20s'eptembre 1951. - La décis~on nO 280jDP en 

~'ate du 18 avril 1951, accordant un congé administra. 
hi à M. Montel pierre, Adininistrateur de 3e échel.on. 
de la France d'outre-Mer est ,et· demeure rapportée. 

M. Montel Pi,erre iest placé 'en position de mission 
pour compter du 4 mai 1951 date à laqueflie:il a quitté 
le "ferritoir:e. par le paq,uebot -« Brazza» pour repr,é
senter l'autorité adminlstrante à la 9<'1 session du 
Oonseil de Tutelle à New-Y.ork. 

La solde de M.Montelest imputable .au Budget 
de l'Etat. l'es indemnités de déplacement sont imputa
bles au budget dIu Territoire du T.ogu. 

M. Montel a perçu l'indemnité forfaitaire journa
lière de 16 dollars pendant son séjour à N ew-Y'Ûrk du 
leu: juillet au 30 juiUet 1951. 

M. Montel n'était pas accompagné de sa famille. 
l'e congé <le M. Montel oomptera du jour de S'on 

retour de New-York en France"soit le 30 juillet 1951. 

Coagh 

Par décision na 750 D jP. du : 
30 septembre 1951. - Un congé administratif de Six 
rpois pour en jouir à Pastricciola par Azzana (Corseh 
est accordé àM. CarIi Désiré Antome, administrateur 
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a!djoint 3e échel.on de la France· d'Outre-Mer (indice 
métro 375) qui compte 24 mois 'et 18 jours de séj.our 
consécutifs dans le Territoire. 

Un passàge pour la :France, en 1re classe (Gmu
. pe II) lm 'est en outre délivré ainSI qu'à sa femme 
'et sIOn enfant âgé de 21 molS, sur le paquebot ({ Ca.. 
nada» a ttendu à wmé vers le 18 .octobre 1951. 

M. Carli est autorisé à s'arrêter à Obernai (Bas
Rhin) pendant 15 jours au maximum avant de con
tinuer $Jon Vioyage silr PastriccIOla (Corse). 

Par décision nO 751 DjP. du: 
30 s,eptembre 1951. Un congé administratif de 

SIX mois (Jour en jouir à Carcassonne (Aude) 7, 
Place Wilson, est accordé à M. Astier Arthur, agent 
prmclpal de constatati.on de 5e échelon du cadre métro
politaIn des Douanes (indice métro 250) q,UI compte 
24 molS ,et 4 jours de séjour consécutifs dans .le Terri
toire. 

Un passage pour la France, par v'Ûte aérienne, ,en 2e 
cJaJSse (GflO'IlpeIII), Iut -est en .outre délivré ainsi qu'à 
sa femme sur -l'avion d' ,{ Air France» attendu à 
Lomé le 25 octobre 1951. 

Par décision nO 752 DjP. du: 
30 septembre 1951. Un oongé administratif de 

SIX mois pour en jouir à Tagolshein (Haut-Rhin) 
IllfUrth,est accordé à M. Knill Marcel, conducteur 
en chef de lm classe du cadre I.ocal supéneur du T.ogo 
(mdice local 782) qui compte 24 mois et 14 jours de 
séj'O'Ilr oonsécutifs dans le T',erritoire. 

Un passage pour la France en 1re classe (Olioupe
11), IUlesten outre délivré, sur le paquebot « Canada» 
attendu à Lomé vers le 18 oct.obre 1951. 

Disponibilité 

Par déciSion no 770 DjP. du: 
4 octobre 1951. - M. CharIier tacqrues, facteur

adjoint de 6e classe du cadre local du Togo, en dis
ponibiljté sans traitement,est, sur sa demande, main
'tenu dans cette positl.on pour une nouvelle pér.iode d'un 
an, à compter du, 1 er octobre 1951. 

Licencie...cat. 

Par décis10n nO 782jDP.' du : 
7 octobre 1951. - Sont licenciés de leur emploi 

pour compter du 31 décembre 1951, l,es agents auxi
halresdésiignés cl-après: 

Kpakpabia Alphonse, Infirmier auxiliatre à Tsévié. 
Ga'gnon Emile, Planton auxiliaire au Parquet à 

Lomé. 
Djondo Nicolas, Commis auxiliaire aux Domaines. 
AkloVI Laurent,.. Planton auxiliaire aux Domaines. 
Landjekpo Kodjo, Mécantden auxiliaire aux Che

mins de fer (Traction). 

http:positl.on
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Ayiv1 Ayité, p,oihteur auxilialr'e' 'ClUX Chemlns de' 
fer (Voi'eetBâtiments). " 

Ag1ll1ar Barthélémy, Calqueur auxiliaire aux Travaux 
Pubhcs à Lomé. ' . 

Atayi MindamoJl, Planton auxiliaire, Justice de PaiX. 
de Solwdé. 

Dej'ean Paul, Survelliarit auxiljaire, Agricùlture à 
Bassari. ' 

Ewo R!obert, Agent de Police auxiliaire, Sûreté à 
Lomé. 

Par décision no 783 D/P. du: 
7 octobre 195L - Sont licenciés de leur emploi, 

pour compter du 31 déeemb'l"e 1951, les agents aUxI
haires ci-apr,ès désIgnés: ' . 

Amagan dit Gradassi, Commis auxiliaire au Trésor. 
Kahpé. Kaboli Hubert,. Commis auxiIiatr,e aux Finan

ces. 
, 	 Aliokpa Mathieu, Commis auxilialJ:·e à Atakpamé. 

Oottoh Utel'en, Dactylographe auxiliaire aU Ca:bhret. 
Akakpo Louis, Commis auxiliaire des P.T.T. 
Sbabe Alidou, Facteur aux!Hiaire des P.T.T. 

DIVERS 

Par décision no 785 D/AP. du: 

8 octobre 1951. - Est prononcé, pour '!lne durée 
de trOIS mois, le retrait de l'autorisation d'eXiercer la 
professton d'agent d'affaire acoordée aU nommé Dovi 
Boniface par décision no 7231APA du 17 octobre 1946. 

L'Intéressé devra cesser l',exercice de cette prof.ession 
dans les trOIS mois de la notification de la présente 
déCISion. 

Centre dt rééducation 

par déCISIon nOi 741 DISG du : 
27" septeD;Ibre 1951. Sera placé dans le centre de 

rééducatlion de paliriié pour trois ans aux frais de 
son père déclaré CIviLement responsable, le mineur· 
Flgah Henri Comlan, âgé de 14 ans, né à Agouévé 
(Cercle de Lomé), fils de Figah et de Afiwoa, céliba
taIre, sans lenfant,sans profession, demeurant à Tsévié 
(Cercle de Lomé) inculpé de vol, acquitté oomme ayant 
agI sans diseernement par jugement en date du 23 mai 
1951 du Tribunal Oorrectionnel de Lomé. ,\ 

Commandement iacli,èn8 

Par a:rêté nq 677-51/AP. du: 
28 septembre ·1951. -'---- L'indemnité annueUe de 

fonchon, fIxée par arrêté nO 194-51/AP du 19 mars 
1951 au, montant de 85.000 ~rancs pour l'année 1951 
au profIt du Chd Paul Kaltpe,Cnef de Vogàn, est 

attribuée, pour compter du 5 .septembre 1951, à M. 
Jaoob Kalipe, reclOnnu officiellement en qualité de 
Chief de Vogan à la suite. du décès du Cher Paul Ka..,
'lipe.· . 

Par décision nOi 777 D/AP. du: 
5 octobre 1951.- M. Ali Farno, ,est agréé en 

qualité de secrétaire du Chef du canton de pya, en 
remplacement du nommé ASSI Joseph, décédé. 

Commissions 

Par décision mo 759 D/P. du: 
3 octobre 1951. - M. Gu~ot, chef de bureau de 1re 

classe d'administraHon générale de la France d'Ou';' 
tre-Mer, 1 est noIIllIlJé< secrétaire dJ3 la commissiÎlOn 
paritaire spéciale instituée par décision' no 758/D. 
du 	 3 octobre 1951. . 

-_..__._--

Par décisilOn nO 7tH D/AE. du : 
3 octobre 1951. Les ciommerçants dont les ,nomS 

,suivent sont désignés pour faire partie des qommis. 
si1qn's qui statueront sur les. appelS d',offres : 
M.M.. Gougeaud ou ,sjon délégué G. B. Ollivant 


'Ralife ou lSon délégué Cjommerça:nt 

Marty IOU sIOn délégué S. C. O. A. 

Olympio. üu sion délégué U. A. C. 

Azémard ou son délégué S. G. G. G. 

JlOnes ou Sion délégué John Holt 

Hersün IOU Sion délégué Ets. R. Eychenne, 

Bastard ou son délégué Cie. F. A. O. 

Benoît ou sjon délégué Cie. F. Fabre 

Levy üu sIOn délégué Valla & Richard 

de Montgolfier Iouson déJégué C. 1. C. A. 


Par décision nO 765 D/P. du: 

3 octobre 1951. - Une commission de réf,orme 
composée . de : 
M.M. 	 Le Secrétaire Général Président 

Le Trésorier-Payeur ,
Le Médecin ClOmmandant, Médecin 

chef 	de l'hôpital 'de Lomé 
Le Médecin Capitaine Jüncour, Mé

decin traitalIlt de l'hôpital de Lo
mé, membre de la commissiün de 
 Membm 

. rapatriement 
Coco Hospice, Médecin Africain 

Ppal. 	de 1re classe 
. Mme Vve Samathe Victorine, Sage-fem

me Africaine· Ppal. de 3e classe 
se réuIlÎTa sur la convocation de son président pour 
statuer sur le décès de Mme Lawson Béatrice, Sage

4efe:rnnre Africaine principale de classe, .survenu à 
L'Omé le 28 mars 1951. 

La commission dressera procès-verbal en quadru
ple ex",mplaire. 
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Par décision na 766 D/Dom. du: 
4 octobre 1951. - Une aonimiJsslon composée de: 

IM.M. L'Admi!nistrateur-:M.a.ire de la C. M. 
de Lomé ou SiOn délégué Président 

Poupard - Georges, Agent-Voyer à 
Lomé, représentant l'Admirustm
tion 

Laplace, miJssiolllnaire représentant Membre.s 
la MitSsion Evangélique Lomé 

Atayi< John, propriétaü'e 
se réunira sur convocat~on de son Président à l'effet 
(le corustater la mÏJse en valeur des deux terraitis ur,.. 
bains oontigus objets des Titres Flonciers nOS 1.170· 
et 1.249 du Territoire du Togo dont l'attribution ,pro
visoire a été accordée au Oonseil d'Administr.ation 
(les Mils!sions Evaugéliques du Togo, en vertu des 
,:actes de ven~. 

·11 sera dressé des opérations U'll pnocès-verbal 
(lescriptif et estimatif en quatre exemplaires dont 
:un destiné au Conseil d'Administration des Missilons 
Evangélirques concessionnaire. 

Par décilsion !ua 767 DjDom. du : 
4 octobre 1951. - Une dommission composée de : 

M.:M. L'Administrateur-Maire de la C. M. 
de Lomé ou iSIOn délégué ,Présidif!nt 

PoupardGeorge~, Agent -VlOyer à 
Lomé, représen~t l'Administra
tion 

David Robert, repréSentailt de la 
S. 1. T. à Lomé, Membres 

HeI'lSon, agent de commerce repré
sentant de la Société con.cessipn
naire. 


se réunira sur convocatÎlOn de son Président à l'effet 
(le constater la mise en valeur du terrain urbain 
objet du Titre F'Ôncier na 1.139 du TerritJOire du 
rrogo dont l'attribution provisoire a été accordée li la 
Société dite: Société Industrielle 1Iogolaiœ Il en ver
tu de l'arrêt:é, no 450-49jDom. en date du 11 juiil
1949. ' 

Il sera dressé des .opérations un pl'locès-verhal des
criptif et estimatif en quatre exemplaires dont un 
destiné à la Société concessionnaire. 

Par décision na 778 DjDom. du: 

5 ocl-obre 1951. - Une commission oomposée de: 


M.M. Le Commandant du Cercle du Cen
, tre ou son Adjloint . Préûdeni 
Un agent du service des T: P. à 


Atakpamé désigné par le Cdt. de 

Cercle pour représenter l'Admi

nilstration 


Le chef indigène de la ville. d'Aure. 

Michel Koffi,.acheteur des produits 
 Membre.s 

Anié, représentant le concession-
mure 

Mathias Akoussa, acheteur des pro
dui~ Ani~, représentant le con- J 
cesSIOnnaIre 

se réunira sur place à Anié, au quartier ,commercial, 

'...:. 1 

à l'effet de· constater la mise en valeur effectuée sur 
le lot nO 3 du lottissement du centre oommercial 
d'Anié, objet du Titre Foncier no 844 T. T. dlont 
l'attribution proviSIOire a été accordée à M. Léonard 
Wallace, bùjoutier. 
Il sera dressé des opérations ùn pl'locès-verbal 

descriplli et es'tim~tif en quatre exemplaires dont 
un destiné au concessionnaire. 

Par décision n° 786 DjCM du: 
9 Qctobre 1951. - Est npmmé membre de la oom

miSision municipale d'hygiène de la ville de Lomé en. 
remplaœment de M. Dabezi.res, 

M. Poùpard, Agent-Voyer de la Commune-Mi'Xfe 
de Lomé,. 

Con••n du Coat••U.ux 

Pàr arrêté no 687-51jAP. du: 
4 octObre 1951. - M. Canleau Fratnçfois, élève

administmteur de la France d'Outre-Mer, est nommé 
secrétaire du conseil du contentieux administratif du 
Togo, en remplacement de M. MPnclar Jean, chef de 
Bureau d'Administration Générale dfOutre-Mer. 

Ec1aireur. êt. rrance 

Par décision no 738 DIE du: 
26 septembre 1951. - Est accordée aux quatre 

éclaireurs' de France du 'r.ogo dont les noms suiven~ 
qui! se sont rendu:s au j:amborée de 1951 par le sis 
Canada du 13 juillet, la gratuité de frais de passage 
Lomé - Mal'Iseille et retour : 

Agbassa Bruno 
Aithnard Etientm ! : \ 

Ketog10 Ciosme 
Schneider Ernest 
La dépense est imputable au chapitre XXV, Article 

2•. 

Par décùsion nO 744 DIE du: 
28 septembre 1951. - Sont autorùsé,s à enseigner 

dans les classeos primaires des écoles de ,la Mission 
Catholique au Togio, les nommés: 

Ahoto FranÇloÎls 
Dogbé Siegfrid 
Foli CalSimir 
La présente décilsion prendra effet pour dOmpter 

du 1er: janvier 1951. 

Par décùsion no 747. D/P. du : 
:30 septembre 1951.·,- Elst admis~ à suivre les 

cours de l'école p1'IOfessiorunelle d'agriculture dePor
to-NOVIO, le candidat dont le nom suit : 

Krponton Simon. , 
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1!~ Par arrêté nO 683-51/E du:r 
1er: 'Oct'Obre 1951. - Sont déclarés admis à J'exa

men du Certificat d'Etudes Primaires Elémentaires1 
du Togo, sess~on de 1951, les candidats dont les 
noms suivent, par 'Ordre alphabétique et par centre 
d'examen: 

10 ) CERCLE DE LOME 

a) Candidats Libres 

Ad'Ovi' William Jean Homawoo Pierre 
Ad'Okou Augustin H'Omaw'O Pauline 
Adekplovi Boniface Hungbedji Léon 
Afanou Maoulé Huaux Jacques 
Agbegome Gladys Kom Jpseph 
Ahavi Jeannette Koudoh IIl;nIOcent 
Ako Philibert Koulehoin KoUi 
d'Almeida Joseph Kpakpo Kplakou Vinceni 
AI'OV'O Vincent Kwami: Koffi Antoine 
AUa Jean-Marie Mateho Michel 
Amedzeame Eben-Ezer Maglœ Théodlore 
Amlln'Ou ThéodJore Mensah Joseph 
Atram:ah Raphaël Mensah Julienne 
Ayivi Lucia Nassar Juiiette 
Bruœ Fred N yamle Ekoué Justin 
C'Omla Georges , Ràdj] N assirou 
Davi Jeanne Sewodo Edouard 
Davi Reine Sopoh Céci!le 
Degboo Thomas de Souza Virginie 
Dokànou Blaise Takassi' Patrice 
Donyo Clément Ten'Ou Louis 
Domingo Michel T'Ossa Marc 
Doe Christian Tokpe Mathias 
DorkeIl;QO Gédéon i Togbé Ayawl! Emmanuel 
Freitas Francisco Tokanou Hpn'Oré" ' 
Gliku Emmanl).el Wonegou Louis 
Goeh Jean Yehouessi: Cathérine 
Guidiglo Claude Zingan Kodjo Jloseph 
GUJSsikpe Jean Zanhlm A wévé Joseph 
Hegbe Samuel. Eyebiyi Sal'Omon 
HagaIl!os Christian Agblé,vo 

Candl'dats Officiels 

b) Centre de l'Ecole de Filles 

Agniel Pierre, Classe de 7e du Collège Lomé 
J'Ohnson LéoP'Oldine, Ecole N'Otre-Dame Apôtres 

Lomé. 
Kate Georges, Ecole Officielle Agvuévé 
I{akanou Kénouvi', Eoole Route d'Anécho L'Orné 
Kavege Joseph,Ecole SalljOussi' Lomé 
Kavege Patrice, Ecole SaIl!oU'ssi Lomé 
Kimkpa Alphonse, Ecole Marius-Moutet Lomlé , 
%.œvi: Léonard, Ecole Miss. Evan. Tsévié . 
'Rolher Marthe, Ecole Notre-Dame Apôtre :borné 
'Rom Simon, Eoole S.anoussi. 
lJ{ocou Godfroy, Eoole Miss. Catholique de Lomé 
iRot'OklOU Augustin, Eoole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Kossi Thaddéos~ Ecole Miss. Cllth. de Tsévié 
Kossi Ad'Olphe, Ecple Miss. Cath. de Tsévié 
::K:ouassi: Augustin, Ecoie Rldute d'Anéch'O de Lomé 
JKouaiSsivi Simon, EClole Route d'Anécho de Lomé 
Koudeha Jérôme, Ecole Officielle d'Abobo ' 

'K.uadah Victor, Miss: Cath. de Lomé 
lJ{uadah· Valentin, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
'K'Oudjarko Lucas, Eqole Sanoussi 
lKouevi Ernestine, Ecole de Filles de Lomé 
RoumÎ' Léon, Eoole San'Oussi 
'Ruma Rudolphe, Ecole Miss. d'Agbéluvé 
lKoussawo Sylvestre, Edole Route d'Anécho Lomé 
/K'Oumak'O Joseph, Ecole Officielle de Bè 
\]{ouwonQu Roffi, Eoole Officielle de Zolo 
oK'Owuvi Michel, Ecole MiSs. Cath. d'Agbéluvé 
~Kozi Philippe, Ecole Miss. Cath. de IJomé 
lKpadenou Emln:anuel, Ecole Miss. Cath. de lJom~ 
!Kpegli Thomas, Ecole Miss. Cath. de Tsévié 
Kpedou Alfred, Ecole Miss. Cath. d'AmlOutivé 
'Kpetig'O David, Ecole Officielle de Missi,on-Tové , 
Kpodar Michel, Ecole Miss. Cath. de l.,pmé ' 
Kpodo Ed!ouàrd, Ecole Miss. Cath. d'Amoutivé 
JKpogo Blaise, Eoole Miss. Cath. de Lomé " 
:Kpondzo Simion, Ecdle OffiCielle de Mission-TmrM! 
KpokpoU Etieooe, Eoole Route œAnécho de Lomé 
lKpoffon Christian, Ecole Officielle de Mission-To~ 
Labah C'Onstance, Ecole Officielle de MissÎlOn-Tovc1 
LabHey Barnabé, Ec'Oie MÏiSs. Cath. de Lomé 
Lade Alfred, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Laws'On David, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Lawson F'Ortuné, Ecole Miss. Cath. de Loni'é 
Lawson Michel, Ecole Miss. Cath. de L.omé 
Lawison Pierre, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
LocoSSlOu Raphaël, Ecole Route d'Anéch'O de Lo~ 
LokoSSlOu Gabriel, Ecole Route d'Anécho de Lomci 
MawllSSÎ! Epiphane, Ecole Miss. Cath. "d'Agbelu~ 
Medego Joseph, Ecole Marius M'!)utet 
N'Boueke Colette, Eoole Officielle de Filles de Lomé 
Mensah Benoît, Ecole de la Marina 
Mensah Ant'Oinette, Ecole Officielle de Mission-Tové 
Mensah Christophe, Ecole de la Rioute d'Anécho 
Mensah MoiJse, Ecole de ·la Route d'Anécho 
Mensah Francisca, Ecole N.D. Apôtres de L'Omé 
Mensah Colette, Ecole Notre-Dame Apôtres Tsévid 
Messan Robert, Ecole de la Route d'Anécho . 
Mensaklo Seth, Ecole Mi'S$. Evang. de Lo.rrœ 
Mensadey François, Ecole Miss. Cath. d'Assahpun 
Mensawussu Jean, Ecole Miss. Cath. de Lomé· 
Mensawussu Arthur, Ecole Miss. Cath. de L'Omé 
Missodey Ambroise, Ecole Miss. Cath. de Tsévié 
Mûglo Gérard, Ecole. Miss. Cath. de- Tsévié 
Nicoe . Albert, Ecole MilSiS. Cath. d'Amoutivié 
Nomeyo Samuel, EQole Mis.s. Evang. de L'Orné : 
Noumedon Dpumeloaméo, Ecole Officiellè d'Afla'Q 
Nyadeva Pierre, Ecole Miss. C~th. de Lomé 
Nyakpo Augustin, Ecole Miss. Cath. d'AIll!()lltiv6 ~
·Nyamouke Tobias, E~le Miss. Cath. de Lom~ 
Ocloo Jérôme, EQOle Miss. Cath. de Lomé 
Oc1o Anwifne, EcJole Miss. Cath., de Tsévié 
Ohin Hubert, Ecole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Olympio P.ascal, Ecole Sanbussi 
Pass Edouard, Ecole Miss. Cath. de LJomé 
Pedanou Hillaire, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Pi'O Berthrand, Ecole San{oussi ' 

c) Centre de l'Eoole de la Marina 
Preuss Ida, Ecole Officielle de Filles i 

Quadjovie Basile, Ecole SanJous.si l ,. 

http:SanJous.si
http:Emmanl).el


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOJRE DU TOGO 16 odohl'e 1951 

Quaye' Emmanuel, Ecole Miss,. Evang. de Lomé 
Qu€num Rigobert, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Ratime François, Ecole' Sanjoussi 
Samatey Samba, Ecole SanolliSSÎ , 
Savi, de Tové Jean, Ecole Miss. Evang. de Liomé 
Santa Kouassi, ECOle Roule d'Anécho 
Santos Comélie, Edole, Notre-Dame Apôtres Lomé 

1 	Sassaka Kofn, Ecole Route d'Anécho 
Seho Grégoire, Eciole Mis.,. Cath. d'Assahoun ; 
Segla Béatrice, Eoole de Filles de Bè 
Sedredjil Komlan, Eoole Officielle de Tsévié 
Selawoka Emmanuel, Ecole Officielle de Zolo 
Sedjro A. Emmanuel, Ecole Officielle Mis'S.-Tové 

",,'" Sessou Antoine, Eoole Officielle de Bè 
Sewodo AttisS/ougbi, Ecole Officielle d'Abobo 
Sitti G. Honoré, Ec(ole Marius Moutet 
Soga Kouassi, Eoole Officielle de Kévé 
Sokpor Nioolas, Ecole Officielle de Kévé " 
Sokou Gilbert, Edole Officielle d'Agouévé 
Sossou Vidorien, Ecole Sanoussi 
Sossou Lina, Eoole Miss. Evang. de Lomé ' 
Sossou Pierre, Eoole Miss. Cath. d'Amoutivél 
Sossou Laura, Eoole Miss. Cath. de Lomé 
De Souza Antoinette, Eoole Notre-Dame Ap. Lo~ 
TahouIan Emmànuel, Ecole MÎlSs. Cath. de Ll()mé 
Tekpor Sylvanus, Ecole Miss. Cath. de Noépé 
Tenguey Jean, Ecole SanousSÎ! 
Tofa KodjiO, Eoole Officielle d'Ahobo 
Toglo ID:xljo, Eoole Miss. Evang. de Lomé 
Tokpo Christl()phe, Ecole Saruoussi 
Tomety J. Kéfas, Ecole Officielle Missilon-Tové 
TosSiou Gabriel, Eqole Officielle de Tsévié 
TOSSlOU Antoine, Eoole' Marius Moutet 
TosSiou Raphaël, Ecole Miss. Cath. de' Lomé 
TOSSlOU W. Raphaël, Ecole Sanoussi 
TosSIOu Richard, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Toumey Alex, Eoole Saruoussi' 
Totu Kodj,ovi, Ecole Miss. Cath. d'Assahoun 
Tovon Pierre, EQole Miss. Cath. de Tsévié 
Tossin Antoine, Ecole Sanoussi 
Wakoumi! A. Michel,. Ecole $anoussi 
Wallon Gérard, Ecole du Collège Modeme 
Wilson Collins, Eoole de la Marina 
Wilson Michel, Ecole Sanoussi 
Wilson Léopold, Ecole Officielle de Kévé 
Wilson Raymond, Ecole Sanoussi 
Wona David, Ecole Officielle Mi'ss~()n-Tové 
Yamadjako Lucien, Ecole MÎlSs. Cath. d'Ainûutivé 
Yevu J.oseph, Ecole Miss. Evang. de V)mé 
Zodanou nalliel, Ecole Miss. Evang. de Lomé 
Mamadou K. Ali, Ecole Saruoussi' 

,. 	 , 
d) CenfIiêde la Route d'Anédw 

Abalo K1ouassivi, Eaole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Abbey Nathaniel, Ecole Miss. Evang. de Lomé 
Aboda AugustiJn, Ecole Miss. Cath ..de Noépé 
Acola1Jse Hélène, Eoole ,Niotre-Dame Apôtres Lomé 
Accolatse Léonard, Eaole· Miss. Cath. de Tsévlé 
Adatsi Monique, Ecole N. D. A. de Tsévié 
Addra Grégoire, Ecole Marius Moutet 
Adekounle Soumala; Ecole Marina 
Ademenon Michel, Ecole Marius MPutet 
Adedje Louis, Ecole Mi-s'S. Cath. de Noépé 

Adekplovi Félix, Ecole Miss. Cath, de Noépé 
Adigo Roger, EdoleMarius Moutet· 
Adika Laurent, Ecole Miss.Càth. d'Agbeluvé 
Adjakpley Vincent, Ecole Miss. Cath. d'Assahoun 
Adokanou CécilIe, Edole N.D.A. de Tsévié 
AdotevÎ' Michel, Ecole Mii$s. Cath. d'Aill'outi~ 
AdoSsy Héné Elias, Off. de Mission -Tové 
Adovlo Samuel, Eoole Miss. Evang. de TSJévié 
Adzangba Caroline, Ecole N.D.A. de L!omé 
Afanou Jean, Ecole MarÏ!Uis-MmItet 
Afanou Anto~lle, EbOle Marius-Moutet 
Agbenou Aug'uistin, Ecole Miss. Cath. d'Amputivé 
Agbemenya Antoine, Ecole Miss. Cath. de LlOmé 
Agbewonou Pilerre, Eqole Miss. Gath. de Lomé 
Agbosseh Coinlavi, Ecple Officielle de Bè 
Agbol1Se Dogbê, E~ole Officielle d'Aflao 
Agboka Nel!SOn, Eoole Miss. Evang. de Lomé 
Agbodada William, Ecole'Miss. Cath. de Liomé \ 
Agbossou Paul, ECloie Miss. Cath. d'Amoutivé 
Agboka Louis, Ecole 'Mi®s. Cath. de Noépé 
Agbotse Enunanuel, Ecole MiiSS. Cath. de Noépé 
Agbonou Christophe, Ecole Miss. Cath. de Tsévié 
Ahyee Lucien, Ecole Sanoussi 
Ahyee Emmanuel, Ecole Marius Moutet 
Akak'po David, Ecole Officielle de- Kévé 
Akoué Martin, Ecole SanoUiSsi 
Akouété Daniel, Ecole Marius Moutet 
Akoe Clément, Ecole Miss. Cath. d'AssahlÜlill 
AkoUissa Albert, Ecole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Akogo Thérèse, Ecole Miss. Cath. de Noépé 
Akomatsi Benoît, Eaole Miss. Cath. de Lo:mé 
Akpah Emmanuel, Ecole Mi'ss. Cath. de Tsévié 
Akpaloo François, Ecole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Akpammy Benoît, Ecole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Akpable Pierre, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Akponou Simon, Ecole Miiss. Evang. de Lomé 
Alokpa Monique, Edole N. D. A. de Tsévié 
d'Almeida V. César, EC01e Sanoussi 
Ama Yomka, Ecole Officielle d'Agouévé 
AmezonIi Jeanne, Ecole Off. de .Filles de L~ . 
Amegnigan CorneliUlS, Ecole Sanioussi 
Amegbor AugUlStiln, Ecole SaniOussi 
Amenyah Wi!Sdom,' Ecole Miss. Evang. de LIOmé ! 

Amewou Godwin, Ecole Miss. Evang. de Lomé 
Amenudor Komi, EQOle Miss. Cath.d'AssaholUl 
Ameko Ferdinand, Ecole Miss. Cath. de Lorruéi 
Amissan Joseph, Eoole Miss. Cath. de N1Qépé 
Anipah Thomas, Ecole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Anthony Christian, Ecole Miss. Evang. de Llomé 
Anthony N athaniel, Ecole Miss. Evang. de LlOrné 
Anumu Daniel, Ecole Miss: Cath. de Tsévié 
Ape.te Prosper, Eoole de la Route d'A IlIécho 
Assah Thérèse, Miss. Evang. de L'Orné 
Assigbi Eusèbe, Ecole de la Route d'Aruéoho 
Assignon Gabriel, Ecole Miss. Cath. de TSJévié 
AUga Agbenyenu Joseph, Miss. Cath. d'Agbeluvé 
A,yanyo Mathias, Eoole Miss. Cath. de Noépé 
A"~'1lme GHbert, Ecole M1ss. Cath~ de Lomé: 
Ayanoll Antoine, Eoole Miss. Cath. d'Amoutivé : 

e) - Centre de Jp. Mission Catholique de Lomé , 

Ayamam Thomas, Ecole. Miss. Cath. d'Assahloun 
AyedjinouSylvanus, Boole San!oUSiSÎ 

1 
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Ayi Régine, Ecole N:D. des Apôtres Lomé 
Ayi Victor, Ecole Miss. Cath. de Domé 
Ayivon Nicolas, ECiole Officielle d'Aflao 
Ayigan Paul, Ecole SanoUissi 
Ayivi Alphonse, Ecole Miss. Cath.. d'Assahoun 
Ayirouküumani Issa, EClole Officielle d'Aflao 
Ayidjanakou Roger, EQole Miss. Cath. de Lomé 
Azianvi Paul, Eoole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Aziadou Stanislas, Ecole Miss. Cath.·. de Tsévié 
Aziaka Christophe, Ecole Miss. Cath. de Tsévié 
Baragbo Simon, Eoole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Ballo Ambroise, ÈQole SanoThssi 
Bamezon Raymond, ECiole Sanoussi. 
Bankoley Emmanuel, Ecole Miss. Cath. de Domé 
Bandeira Marie, N.D. des Apôtres de Lomé 
Bannerman Christophe, Ecole de la Route d'Anécho 
Behlow Edouard, EClole Miss. Cath. de Lomé 
Blewussi Henri, Miss. Cath. de Lümé 
Blivi Linus, Ecole de la Route d'Anécho 
Bob Innocent, EdDIe M~TiiUs-Moutet 
Bolouvi Afan1ou, Ecole Officielle de Tsévié 
Botsoe Emmanuel, EClole Miss. Evang. de Lomé 
Botchoe Julienne, N.D. des Apôtres de Lomé 
Honkou Emmanuel, Edole Sanoussi 
Bruno Kouassi Jean, Edole Officielle de Gamié 
Capochichl Cécile, Ecole N.D. des Apô. de Lomé 
Cauchois Bernard,' Ecole de la Marina 
Gomla Michel, Ecole Miss. Cath. de Tsévié 
Comla Charles, Ecole Sanioussi 
Comlan Benjamin, Ecole de la Marina 
Cuccom A. J aeob, Eqole Sanoussi 
Dabla Jean, Eoole Miss. Cath. de N oépé 
Dackey Martin, Eoole Mi,ss. Cath.; d'Amoutivé 
Dakla Benjamin; Eoole Miss. Cath. de Noépé 
Dakou Lucien, Eoole Miss. Cath. de Llorné 
Dacbonie Philippe, Eoole Miss. Cath. d'AIlljoutivé 
Dankou Simon, EeJole de la Route d'Allécho 
Degbor Kodjlo,' Ecole Officielle d'Aflao 
Degniigba Hilde, Eoole Officielle de Bê 
Denoo Christophe, Ecole de la Route d'Anécho . 
Dezor Emmanuel, Ecole de la Marina 
Diabo Yohebeth, Edole Miss. Evang. de Lorrn! 
Dingninou Camille, Eoole SaIljousSiÎ 
Djahakou Edmond, Edole Miss. Cath. die Tsévié 
D jangbedja Georges, Milss. Cath. de Lomé 
Djossou Michel, Edole Sanoussi 
Doh Komlan, Edole Officielle d'Agouévé 
Dogboe Martin, Edole Miss. Cath. d'Amoutivé 
Dogbe Lucien, Ecole de la Marina 
Dohou H[ouessou, Ecole de la Route d'ADiécho 1 
DokaiJ.,Ou L'Ouis, Miss. Cath. de Noépé 
Dom Seleda, Ecole Miss. Evang. de LlOIné 
Do Rego Félicien, Edole de la Marinà . 

! 	 Dosseh Théophile, EClole Miss. Cath. de Lomé 
Dossa Philomène, Eoole N.D. des Apôtres de Lomlé 
Dossevi: Lionnel, Ecole de là Route d'Allécho 
Dorkenou TMiophile, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Dovi Antoine, de la Route d'Anécho 
Dravie Florence, Eoole N .D. des Apôtres de Lomlé 
Edou Adolphe, Eoole MiSs. Cath. d'Amoutivé· 
Eclou Stéphan, Eoole Miss. Cath. d'AIlljoutivé 
Edorh Faith, Eoole Officielle de Lomé 
Edorh Emmanuel, Eoole SaIlJoussÏ! 

Fanoudh Vincent, Ecole Officielle de Bê 
Fayassewo Antoine, Miss. Cath. de Lomé 
Fiagan Patience, EC.Jle Officielle de Mission -Tové 
Fiagan Malwine, Ecole Officielle de Mission-T~ové 
Figah Wllliam Ayao, Eoole Mi'ss. Cath. de Tsévi6 
Folly Raoul, EClole Sanoussi 
Folly K'omi, EClole Miss. Cath. d'Assahoun 
Foly Georgette, Edole N.D .. des Apôtres de Lomé , 
Folikoue Pierre, Edole SanoUiSsi 
Fumey Jean, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Gaha Marie, Eoole N.D. des Apôtres de Lomé 
Gaglo Paul, Ecole Miss. Cath. de L(omé 
Gbedemah Mathias, Ecole Off. de Mission-TIO~ 
Gbogbotsi K!omi, Ecole Sanoussi 
Gbologan Emi:le, Edole Sanou'Ssi 
Gligbe Laurent, Ecole Miss. Cath. de Nœpé 
Gnohoue Victoria, Ecole Officielle de. Lomé 
Gruner Théotine, Ecole SaIlioussi 
Gumedzoe Nelson, EClole Off. de Mission-Tové 
Hadji Jules, Ecole Miss. Evang. de Lomé 
Hazoume Félix, Eoole de la Houte d'Knécho 
Hiabuadey Henriette, Eoole N.D. des Apô. de Loni4S 
Hinnekou Di:ssou, Eoole Mis~. Cath. d'Amoutivté, 
Hlomado Emmanuel, Eqole Sanoussi 
Hlomenou . Patrice, ECIOle Mi,ss. Cath. de Noé1pé 
Rolooou Christophe, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
Houegan Nyatépé, Ecole Offidelle d'Aglouévé 
Rodoubo Gerson, Eoole Officielle de Mis'siun -T·Qvé 
Roumey Emmanuel, Eoole SanjOussÎ; 
Roukportie Raphaël, Eoble Sanoussi 
Houndjo Franck, Ecole Sanoussi, 
Hor Samuel, Ecole Officielle de Bê 
Hounza Jean, Eoole Miss. Cath. de LlOmé 
Hundt Josita, Ecole N.D. des Apôtres L!orné -1 
Hundt Toussaint, Eoole Miss. Cath. de Lpmé 

Garnatho Julie, Gours Qommercial 


Cerde d'Anécho 

Avosse Têko, Eqole Régionale de Zébévi 
Amouzougan Dominique, Ecole Régio. de Zébévi 
Akak'povi Aloègnikjau, Eoole Régionale de Zébévi 
Assogba Ludovic, Eqole Riégionale de Zébévi 

. Attiogbe Amé!JsohiOun, Ecole Régionale de Zébévi 
Amouzou FlOU, Eoole Régionale de Zébévi 
Amouzou Pierre Adjloblé, Eoole Rég. de Zébévi 
AttÎ!ogbe Victor, Ecole .Régionale de Zébévi 
Afandomi André, Ecole Rég~onale de Zébévi 
Adodjissl Patrice, Eoole Rég~onale de Zébévi 
Afanou C. Daniel, Ecole K utscheIJritter 
AkoUiSsan K. Michel, Kutschenritter 
Ameganse F. Sylvestre, Eoole KutschenriUer 
Amouzou M. Michel, Eoole K utschenritter 
Adodjissi Nelly KokiOvi, Ecole de Filles d'Adjido 
Akakpo Stella Houémidé, ECiole de Filles d'Adjido 
Abochi Agbanga, Eoole Ré~onale d'Amégnran 
Agbagla Kewoalo Francisca, E. R. de Badougbé 

. Ajavon Eléonore Colette, Eoole Régionale de Vogan 
Amouzou Dédé Martine, EClole Régionale de Vogan . 
Adanou Bada, Ecole MÎlSs. Cath. d'AnéchJo. 
Adanon Hougbézin, Eoole Miss. Cath. d'Anécho 
Akouesson Adouayi, Ecole Miss. Cath. d'AI1Jé.chiO 
Akpiti .Monku KodjiO, Ecole Miss. Cath. d'Anécho 
Aziankpo Maurice, Ecole Miss. Cath. d'Anéch\o 

--------------~------_. -~--'--_.. --.- 

1 
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Akuefe Léa; Ecole Notre-Dame des Apôtres AnéclllO 
Adacanou Abalo, EQûle Méthodiste d'Auéého . 
Amegangbo Emmanuel, Ecole Méthlodiste d'Anécho 
Afa1lsawo KokJou J.P. Eco. Miss. Cath. de Togoville 
Agoudavi Jean-Pierre, E, Miss. Cath. de TOgioville 
Amevo Djovi Joseph, E. Miss. Cath. de Togoville 
Apaloo T'QSOOU Philippe, E. Miss. Cath. de TogovilIe 
Atiye Roger, Ecole. Miss. Cath. de' Togoville 
AtUogbe Anani Gilbert, E. Miss. Cath. de Togoville 
Ayamam A. Emmanuel, E. M~ C. de Togoville 
Amedegnato Attiogbe J., E. M. C. de Porto-Sé~ 
Atiogbi Louis, Eoole Miss. Cath. d'A nécho 
Abbey Epiphane, Ecole Miss. Cath. d'Anécho 
Akouefe Boniface, Eciole Miss. Cath. d'Anécho 
Blama Léo Ayilé, Ecole Rég.k>nale de ZébévÎ . 

, Bolouvi Irène Afiva, Ecole Miss. Cath. de Togoville 
Bledje Christophe, Candidat libre 
Djibom Louis, EQûle Régionale de Zébévi 
Dj>ossou G,odfried, Ecole Rég10nale de Zébévi 
Denke Antoine, Ecole Régionale de Zébévi 
DjosSiou Messan, Eqole Régionale de Zébévi 
Dogbeh Bernard, Ecole Régionale de Zébévi 
Dosseh Bernard, Ecole Rég~onale ~e Zébévi 
de Campos H. J. F. Dodji, Eqole Kutschenritter 
Dogbe L. Paul, Ecole Kutschenri:tter 
Degbesse Djidonou, Ecole Régionale d'Aklakou 
Degbesse Fioviladja, Ecole Régilonale d'Aklakou 
Dausse Gbagba Léonard, E. R.. de Barlpugbé 
Djossavi: Tossoukpè Gilbert, E,R. de Badougbé ' 
Degbe Gabriel, Ecole Régionale de Plorto-Séguro' 
Dosseh Maxime, Ecole Miss. Cath.' d'Anécho 
Dahoueto Véronique Nougbalou, E, N.D. A. Anécho 
Djiehoe Agnakou, Ecjole Miss. Méth. d'Anécho 
d'Almeida Léontirre, Candidate libre 
Etsimekpo Kodjlovi, E. Régionale de Porto-Séguro 
moh Paul, Ecole Rég\lOnale de POrto-SégUl"O 
Eklou Kodjlo, Ecole Miss. Cath. d'Anécho. 
Eté ThéophHe, Ecole Miss. Cath. de llogoville 
Ebah SotowU Grégoire, E. M. C. de Porto-Séguro 
Edorh Gaston, Cours populaire d'Anécho 
Ekon Emile, Eoole Miss. Cath. d'AUJécho 
Fanoukoue Kœsi, Ecole Régionale de Vogan 
Fianyoh Victor, EClole de F. de Glîdji 
Febon Dieudonné, Ecole 'Miss. Cath. d'Anécho 
Gbessinho HouinziujOu, Ecole Régionale de Zébévi 
Gbikpi Anne-Matie Tan.i, Ecole de Filles d'Adjido 
Gbedessi MesSan, Ecole 'Régionale de Vogan 
Gbeasor Bénédicta, Ecole N.D.. Apôtres Anécho ' 
Gaba Hope, Ecole Miss. Méth. d'Anécho 
Holemio Eviho, Ecole Régionale de Zébévi 
Habada Yawo Joseph,. EQOIe Miss. Cath. d'Anécho 

'Hetlah Amah, Ecole Miss. Cath. d'Anécho 
Hounkpe . Laurent, Ecole Miss. Cath.·. d'AnéchiQ . 
Hagbonon Michel, Edole Miss. Cath. de Togoville 
J.ohnson K. A. Gabriel, Eoole Kutschenritter 
Johnson DiOSseh Jean, Ecole Miss. Cath. d'Anécho 
\Kpessou Têko, Eoole Régionale de. Zébévi 
IKouvahe Georges, ECloie Régionale de Zébévi 
(Kpodar Bruno, Eocùe Régionale de Zébévi 
lipakpo ,Messan, Ecole Régionale de Zébévi 
jKangni Têko, Ecole Kutschenritter 
:Kapon Bodzrènou, Ecole Régionale d'Aklakou 

. 'Ket.oglo Lucien, Eo:oIe de F.de Glidji '. 

Koudjodji Atiogbé, Ecole Régionale de Porto-Séguro 
Kouawo Martin, EQole Miss. Cath. d'Anécho 
I]{ouvahe Victor, Ecole Mis.s. Cath. d'Anœho 
Rpanoukou Yawovi, EcOle Miss. Cath. d'A'l1écho 
!Kponton LIOU18 de Gonzague, E. M. C. d'Anécho 
Kpati Firmin, Ecole Miss. Cath. d'Anécho 

· iKuelson Céliine, Ecole N.D. Apôtres Anécho 
,I[{invi Antoine, Ecole Miss. Cath. de Togoville 
Kokou Ya\V\O Gabriel, E. M. C. de p.orto-Séguro 
Note Niooué Godfroid, E. M. C. de Porto-Séguro 
JKanchemey Dossou, Ecole Miss.' Cath. d'Anécho 
iKindedji Yao, COUl'S 'pjopulaire d'Anécho 
RuadJo K. Samuel, Candidat libre 
lKudjawoo D. Théophile, Candidat libre 1 

Lawson B. M; Augustin, Eoole K'lltschenritter 
La\\'Son M. Pierre, Ecole Kutschenritter ' 
Lawson Eugénie Nadouvi, EC,oie de Filles d'Adjido 
Lokoh F!oU Boniface, Eoole Régionale de Vogan 
Lawson Alfred, Ecole Miss. Cath. d'AnéchiO 
Lawson Jean, Ecole Miss. Cath. d'Anéchio 
La,,'Son Gladstone, Ecole Miss. "Méth. d'Anécho 
Lawson Walter, Ecole Miss. Méth. d'Anécl::vo 
Lawson William, Ecole Miss. Méth. d'AnéchiO 
Lawson L. A. Michel, E. M. C. de Porto-Séguro 
LaWISon Alexandre, Gours plOpulaire d'Anécho 
Messan Amavi, Ecole Régionale de Zébévi 
Mlssihoun Assou, Ecole Régionale d'Amégnra 

· Mebounou FranÇiois, Ecole Miss. Cath. d'Anécho 
Mijaullace Robert, Ecole Miss. Méth. d'Anécho 
Milssenou B. Eugène, Eoole Miss. Cath. de l1ogoville 
Niooué Grâce, Ecole Rég~onale de Porbo-Séguro 
Ohin Théophile, Eoole Régkmale de Zébévi 
Paniah Vitus, Candidat libre , 
Semedo Obed, Ecole Régipnale de Zébévi 
Sodja Kouévi, Ecole Régionale d'Amégnran 
Segniagbeto Sodoli, Ecole Régionale de Vogan . 
Saooouvi Abraham, Ecole Miss. Cath. de Plorto-Ség. 
Takio Justin AgoSSiOU, Ecole Régionale de Zébévi 
Teko Agbo Messangodoé, Eoole Régionale de ZébévÎ 
Toure Francis, Ecole RégltOllale de Vogan 
Toffa Adolphe, Eqole Miss. Cath. d'ADJécho 
Tsagli! Francis, Ecole Miss. Méth. d'Anécho 
Teteh Comlan Moses, Candidat libre 
Teyi Dédévi Appolonia, Candidate libre 
Viana Yohannès, Ecole Miss. Méth. d'Anécho 
Wilson E. Adjété, Ecole Kutschenritter 
Wilson Seth Akouété, Eoole I{utschenritter 
Wognon Pierre, Ecole Miss. Cath. d'Anécho , 
Wallace Christian, Ecole Miss. Cath. d'Anécho 
W àllace Effoé, Ecole Miss. Méth. d'Anécl::vo 
Zékpa Dayi, Ecole Régionale de Zébévi 

3°) - Cercle de PaUmé 
Adalevor Evans, Ecole M1ss. Evang. d'A~ou-Nyogbo 

. Adansa FéUx, Ecole Miss. Evang. de Kouma Adamé 
· Adansa N athaniel, Candidat libre 
Adavo David, Eoole Miss. Evang.. de Palimé. 
Adjavousse Jean, Candidat libre 
Adjavi Stanislas, Candidat libre ' 
Adjavon Paula, Ecole Notre-Dame Apôtres PaUmé 
Adjoto lJ.ouÎlS, Candidat libre 
Adonko Chrétien, Eaole . Miss. Cath. 4'Adéta 
Adzimah Luther, Ecole Miss. Eyang. de Pa1im6 
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Afolàbi Abou, Eciole Régionale de PaUmé 
Afoutou Nestor, Ecole Régioriale d'Agou-Gare 
Afouloll Primus, Eo.ole Miss. Cath. d'Agùu 
Agbanyo Eugène, Candidat libre 
Agbalekpo Thomas, Edole Régionale d'AgIOu-Gare 
Agbanator Georges, EC{OleMiss. Evang. de PaUm~ 
Agbedogan Denis, Ecole Régionale de PaUmé 
AgOOli Gédéon, Ecole Rég~onale de Lanvié 
AgOOmadu Alfred, Ecole Miss. Cath. d'Adéta 
Agbessitse Pierre, Ecole Miss. Cath. d'Agou 
Agbene Barthélémy, Ecole Miss. Cath. de Palim~ 
Agbedohu Gérard, Candidat libre' 
Agbledze Samuel, Ecole Miss. Cath. de PaUmé 
Agblekpe Simon, Ecole Miss. Cath. de Palimé 
Agbodja Christophe, Ecole Miss. Cath. d'Agou 
Agbogan Michel, Ecole Miss. Cath. de Palimé 
Agbolou Eben-Ezer, Eoole Régionale d'Akata 
Agbofse Gabriel, Ecole Régil()nale d'Apéyémé 
Ahadji' Jonathan, Ecole Riégi/onale de Kouma-TlOkpH 
Ahianbou Christian, Ecole Miss. Evang. de P.alini.e 
Ahadji: William, Ecole Régionale de Kouma-Tokpli ' 
Akato Gédéon, Candidat libre 
Ake Mathias, Ecole Miss. Evang. d'Agou-l\fYiogbo 
Aklamanu OOOth, Ecole Régionale d'Agou-Gare ' 
Akouatse Paul, Ecole Miss. Evang ..de paUmé 
Akloboe Nathaniel, E. Réghonale de Kouma-Tokpli 
Akrodou Siegfried, E. Régionale de Dayes-Apéyémé 
Akpla Samuel, Ecole rRégi,onale de Kakpa 
.Alagbo Seth Joé, Candidat libre 
Amavi Benoit, Ecole Régionale de PaUmé . 
Amai:w Clémentine, Ecole Rég~onale d'Apéyémé 
Ameganvi Louise, Ecole de Filles de PaIimé 
Amedjo K. Henri, Ecole Rég10nale d'AkaJa 
Amediame Mathias, Ecole Régionale d'Apéyémé 
Amedodj] Henri, Ecole Régionale, d'Apéyémé 
Amedodj] Marguerite, Ecole Régionale d'Apéyémé 
Amegbo Arnold, Edole Régionale de Lanvié 
Ameganuwovo Gabriel, Ecole Régionale de Lamié 
Amekoudji Barthélémy, Ecole Ré. d'Agou-Gare 
Amouakou Sévérin, E. ,RégtQnale de Kouma-Tokpli 
Anam Vincent, Ecole Régionale de Kouma-Tokpli 
Anoukode Simon, Ecole Rég.Î!onale d'Apéyémé 
Apaloo Michel, Ecole Régionale de PaUmé , 
Apeanekou Adolphe, Eeiole Régionale d'Apéyémé 
ApeanekouAlex, Candidat libre 
Apetse Benoît, Ecole Milss. Cath. de Palimé 
Assagbavi Chrétien, Ecole Régionale de PaUmé 
Atta Raphaël, Ecole Miss. Evang. de Palimé 
Attaklo Chrétien, Ecole M. Evang. d'Agiou-Nyogoo 

.. Attawula Etienne, Ecole Miss. Cath. d'Adéta 
Attikla Ambroise, Candidat libre 
Attiogbe Raphaël, Candidat libre 
Attissey Raphaël, Ecole Miss. Cath. de P.alimé 
Atsoll Céphas, Eoole Régi.ionale de PaUmé 
A\Voume Dominique, Eü.ole Miss. Cath. d'Agou 
A woussoba A'ppo1i:naire, Eoole Régionale de Palimé 
Awouye Martin, Candidat libre 
Ayayi Jean, Ecole Régionale de Kpadapé 
Ayih Kangni Emile, Ecole Régionale de Palimé 
Babanawo Godfried, Eoole Régionale de Kpadapé 
Badam Kossi, Ecole RégiJonale de Tokpli 
Bass,an Alexis, Eoole Miss; Cath. de Palimé 
Bebli! -François, Ecole Miss. Cath.d'Aglou 

Bouaka Nicolas, Etiole Régionale d'Apéyémé 
Buduraux G.abriel, Ecole Régionale de palimé 
Challey Confort, Eoole de FiUes de Palimé 
Degboe Emmanuel, Ecole Régiipnale de Lanvié 
D jomeda Ferdinand, Ecole Régipnale de Tokpli ' 
Don Fred, Ecole Miss. Evang ..de Palimé 
Dokoe RJOudolph, Ecole Régionale de Palimé 
Dom Sébastien, Ecole Régionale de Tokpli 
Dossouvi Anboinette, Ecole de Filles de Palimé 
Dof.se Fridolin, Eoole Régionale de Palimé 
Dougblo Jean, Candidat libre 
Dza Emmanuel, Ecole Régionale de PaUmé 
Dzah Kester, Ecole Miss. Evang. de Palimé 
Dziba Benjamin, Ecole Régionale de Palimé • 
Dz'odzo~ou Antonio, Eoole Régionale de Lanvié 
Dzomena 'Nelson, E(j,ole Régionale de Palimé . 
Ebouaka Sigouard, Eoole Miss. Evang. de Palimi6 
Edée Emmanuel, Ecole\ Régionale d'Apéyémé i 

Edjoh Mathieu, Ecole Miss. Cath. de Palimé 
Edorh Alexandre, Ecole Miss,. Cath. de PaUmé 
Eflekou Gabriel, Ecole Régtonale d'Apéyémê 
Eklu Augustin, Ecole Miss. Cath. de PaUmé 
Etse Christophe, Ecole Rég10nale de PaUmé , 
Fiabedou Thomas, Candidat libre 
Gato Simon, Eaole Régionale d'Agou-Gare 
GOOde Emnu~.nuel, Eoole M. E. d'Agou-Nylogbo 
Gbodui Moïse, Eoole Miss. Cath. de PaUmé 
Gougou Sylvain, Eeiole Régionale d'Apéyémé 
Gruner Jacqueline, Ecole de Filles de PaUmé 
Hayifo Komla Tiobie, Ecole Régionale d'Akata 
JohnSon Lucrétia, Edole de Filles de Palimé 
'Ranle Kossi, Candidat libre 
;I{ekeh T. Angelo, Ecole MilSS. Cath. de Pal:im,é 
!Klevor Augustin, Ecole Régipnale de Palimé 
\Klevor Chrétien, Candidat libre . 
Klutse Maurice, Candidat libre 
iKodjo Lititia, Ecole Miss. Evang. de Tomégbé 
Kodjo Alp11!onse, Candidat libre 
iKodjo Mensa Daniel, ECiole Régionale d'Akata 
lRodjovi Marcelin, Eoole Miss. Cath. de Palimé , 
'Kodjie Blaise, Ecole Miss. Cath. ,d'Adéta 
:Kodjie Emmanuel, Ecole Miss. Cath. d'Adéta ; 
'Roffi Evans, Ecole Miss. Evang. d'Agou-Nyogbio. 
Kom Vitus, Ecole Miss. Evang. de Paliiné 
.Xoffi Nicolas, Eaole Miss. Evang. de Palimé 
Koffirf:se Japhet, Ecole Miss. Evang. d'Agou-NyogbQ 
IKokuvi Samuel, Ecole Miss. Evang. de Palimlé 
Koku Sébastien, Ecole Régionale de Kakpa 
Konou Augustin, Ecole Régionale d'Apéyémé 
Konoutse Pierre, Eoole Mis!',;. Cath. d'Agou 
Rossi Rémy, Ecole Miss. Cath. d'Adéta 
Kossi Joseph, Ecole Miss. Evang. de Palimé 
Kpedjou Michel, Ecole Régipnale de ·Pa1imé 
!Kpomassi, Sylvain, Ecole Rég~Qnale 1 de PaUmé 1 

Kunka Samuel, Miss. Evang. de Pallmé 
!Kuwonou Cécile, Eaole de Filles de PaUmé 
Lawson Ben Lare, Candidat libre. 
Lawsori Sébastien, Ecole Rég10nale de . PaUmé 
de Medeiros Arthur,. Ecole Miss. Cath. d'Adéta 
Mensah Victor, Ecole Régionale d'Apéyémé 
Messan Kokou, Edole Régionale de Kakpa 
Messan Foli, Eoole Régitonale de Pal,imé 
Messan Sylvanus, Ecole Régionale de Palimé i 
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Messeko Samuel, Eoole Rég~onale de Lanvié 
Me,vigbe Koffi Philippe, Ecole Hégi,onale d'Apéyémé 
Normand Noël, Eoole Régionale de Palimé 
Nyamalor Georges, ECloie Miss. Cath: d'Agou 
Nyawouame Lucas, Régionale de Kpadapé . 

. Paku Robert Prosper, Ecole M. E. d'Agou-Nyogbo 
Parkoo Elias, EQole Régionale de Palimé 
Pofagi Robert, Eoole Miss. Cath. de PaUmé 
Sagba Blandine, Ecole de Filles de Palim~ 
Samtou Alex, Ecole Régi'onale de TokpIi 
Seba Thomas, Ecole Régionale d'Agou-Gare 
Segbename Cornelius, Ecole M. C. d'AgjOu-Nyogb'O 
Senamey Augustin, Ecole Régionale d'Ag,ou-Gare 
Senou Emmanuel, Ecole Miss. Cath. d'Agou 
Senou Darniel, Ecole Miss. Cath. d'AglOu 
Sewonou Chrétien, Eaole Régionale de PaUmé 
Sodzadan Paul, Eoole Miss. Cath. d'Agou 
Souka Christophe, Edole Régionale de Pa1imé 
Souley Véronique, Eoole de Filles de PaUmé 
Tagbo Michel, Candidat libre 
Tamakloe Théophirle, EQOle~nss. Evang. de Palimé 
Tari'Yawo Louis, Eoole Miss. Evang. d'Agou 
Tassi Raphaël, Ecole Miss. Cath. d'Adéta 
Teblekou Joseph, Eoole Régionale de Palimé 
Tepe Eugène, Eoole Miss. Cath. de PaUmé 
rroviakou Dominique, Candidat libre 
Toviekou Benjamin, Candidat libre 

,Tsally Gédéon, Ecole Miss. Evang. de PaUmé 
Tl'ièkpua Matéo, Ecole Rég~onale de Kpadapé 
Toogbe Vinœnt, Ecole Miss. Cath. d'Adéta' 
VouH Antoine, Ecole Miss. Evang. d'Adamé 
Wunaki E. Kodjovi, Ecole Miss. Evang. de Pal,imé 
Yibor Japhet, Ecole Evang. de Palimé 

40 ) - Cercle d'AiIlkpamé 

Al?alo Félix, Ecole Réglonale d'Atakpamé-Centre 
Abalo Hilaire, Ecole Miss. Evang. ct'Atakpa.mé 1 

Aladji Jonathan, Ecole Rég~on.ale de Nuatja 
Adjeodah' Emmanuel, EcoleM. E. de Késibjo 
Affandonougbo Komla, Ecole Ré. de Lom-Nava 
Afantchao Komi!, Eqole Régionale de Nuatja 
Afetowovu Ehakin, Eoole Miss. Evang. d'Atakpam!é 
Afola Benjamin, Ecole Miss. Cath. d'Agadji ' 
Afoudji Marius, Ecole Miss. Cath. d'Agadji. 
Agalan L,ouis, Eoole Miss. Cath. de Tomegbé 

. Agbevl Jean, Ecole Miss. Evang. d'Atakpam~ 
Agbogui Yao, ECIOle Régionale d'Anié 
AhoUiSe Constantin, EClOre M. E. d'Amou-ObIo 
Aila Sévérin, Eoole Régionale d'Anié 
Akaton Koffi, Eejole Régionale d'A nié , 
Alodji Nicodème, Edole Miss. Cath. de Badou , 
AloutlSe Etienne, Ecole M. E. de Kes:i.bo 
A10yirmegbie Emmanuel, Eoole Miss. E. d'Atakpamé 
Amehame Horu:lJ:é, EOOle Ré. Atak:pamé Centre 
Amenyah Japhet, Ecole Régionale de Nuatj,a 
Amenouho FranÇois, Ecole M. E. d'Atak,pamé 
Amegnagbo . IL MartiJn, Ecole M. E. de Késlbo 
Amedzika Koffi, Eoole M. E. d'Amfou-Oblo 
Ameglo BenjantiJn, Ecole M. E. d'Ampu-Obio 
Amenalsro CephaiS, Ecole M. E. d'Am(.ou-Oblo , 
Anago KodjiO, Eoole RégiiOnale de Nuatja 
Anifr.ani Joseph, Eoole Rég. Atakpamé Centre 
Anifra:ni Vitus,Eoole Régionale d'Atak:pamé Centre 

Ani' Eveline, Ecole Miss. Cath. d'Atakpamé 
Enk:oude Laurent, Ecole Miss. Cath. de Tpmégbé 
Anoumou Chrisf1ophe, Eoole Miss. Cath. de Nuàtja 
Anyomi' . Manassé, Eoole Miss. Evang. d'Atakpamé 
Asseboni A!ndné, Ecole 'Miss. ,Cath. d'Agadji 
Assogba Pauline,. Eoole Rég~onale de Nuatja 
Atayi William, Eoole Mi,s's. Cath. de Badou . 
Atan1.tsr Louis, Ecole Miss. Cath. d'Agadji 
Atsou Paul, Eoole RégiiOuale Atakpamé Centre 
AttiJSü Michel, Ecole Régionale d'Amlamé 
Awator Daniel, Ecole Rég~OInale d'Atakpamé Centre 
Ayabavii Suzanne, Ecole Miss. Cath. d'Atakpamé 
Ayefonya Emmanuel, Eoole Hégiionale d'AmIamé 
Ayer1Jou Seth, Ecole Miss. Evang. d'Atakpamç' 
Aziamadzi Djenkpo, Ecole Rég~onale de Lom-Nava 
Az.onaka Vidjengné, Ecole Rég. d'Atakpamé-Centre 
Bassah Claire, Ecole Miss. Evang. d'Amou-ObL'i) 
Ben Emmanuel, Eoole Miss. Catholique de Badi,}u 
Bika Mensavi, Ecole Régionale de Lom-Nava 
Bolœ Cossi Nioolas, Eoole Miss. Cath. d'Atakpanié 
BokorMathieu, Eoole Miss'. Cath. d'Agadji 
Bossohiou Théophille, Eoole Régionale de Lom-Nava 
Bouraiman Ada:mou, Eoole Régionale de L'om-N :ilva 
Christophe W. Kodi!o, Ecole Régionale de Nuatja 
Comlan Adjoa,. EQole Rég. d'Atakp.amé-Centre 
Dagadou Lucas, Ecole 1\1iss. Cath. de Badou 
Dedeho Jean, Ecole Rég~onale d'Atakpamé-Centre 
Doche Trékoura, Eoole Régionale d'Amlamé 
Dœ Agnès, Eoole Miss. Evang. d'Atakpamé 
Doho Hounaou, Eoole Régionale de Nuatja 
Dokœ Daniel, Eoole Régionale d'Amlamé , 
Dougble Reinhold, Eelole Régionale de Lom-Nava 
Edoh Otto, Eoole Miss. Cath. d'Agadji 
Essiomle Daniel, Ecole Miss. Cath. d'Agadji 
Essiomle Raphaël, Ecole Régionale d'Amlamé 

.Etche K. Joseph, Ecole Miss. Cath. d'Atakparné 
Etekpo J. Kassehi:n, Ecole Miss. Cath. d'Atakpanre 
Etsigbe . Théophile, Ecole Miss. Cath. ct'AgadJi 
Evegno André, Ecole Miss. Cath. de 'Domégbé 
Ewanu Michel, Ecole Miss. Cath. de Tomégbé 
Ezih A~founin, Ecole Hég. d'Atakpamé-Centre 
Fazindan Amegan Gerson, E. M. E. d'Amou-Obito 
Fiawoumon Siegfried, Edole Miss. Evang. de Késibo 
Foli Fandjisso, Ect>le Régionale de Nuatja 
Gadassou Alphonse, Eqole Miss. Cath. de Badou 
Godji Jean, EooleMiss. Evang. d'Atakpamé 
Gado Kokjou, Ecole Régionale de Lom-Nava 
Gaou K. Pierre, Eoole. ,Miss. Cath. de Nuatja 
Gawasoo Maurice, Ecole Miss. Evang. d'Atakpamé 
Gbeka Simon, Eoole Miss. Cath. d'Agadji 
Gbaldje Antoine, Ecole Miss. Cath. de BadJou 
Gbiklo Martin, Eoole Rég~onale d'Amlam,é 
Gnahoho Rémi, Ec!ole Miss. Cath. de Tomégbé 
Guezere B. Pierre, Ecole Miss. Cath. de Nuatja 
Hodo1llOu K. Emmanuel, E. M. C. d'Atakpal1lé 
Isaac Agnès, Ecole Miss. Cath. d'Atakpamé 
Isola KlOlmanou, Edole Miss. Cath. d'Atakpamé 
JohIlJSOn Dieudonné,· Eoole· Régionale d'Amlamé j

.KeJœ Homekou, Eaole Régionale de Nuatja 
lKodjo Samuel, Ecole Miss. Cath. de Badou 
'Kœsi André, Eoole Miss. Cath. d'Agadji 
Kougblenou Y00, Eoole Régionale d'Anié 
Late Yao Tobie, Eoole Miss. Cath. d'Atakpamé: 

http:Kes:i.bo
http:Atakpa.m�


919 16 octobre 1951 JOURNAL OFflC~EL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Lawson . Béatrice, Ecole Rég. d'Atakpamé-G..entre 
Lougoui! Essebu, Ecole Rég. d'Atakpamé-Centre 
Mawuna Jean, Eoole Régionale d'Amlamé 
Mawuvi: Thomas, Ecole Miss. Evang. d'An~ou-Oblo 
Megbe Elu, EcoÎe Miss. Cath. de Badou 
Meleme Félix, Ecole Régionale d'AmIamé 
Metsokv Zéphirin, EClole Miss. Cath. de Tomégbé 
Moutshou A. Kouassi, Ecole M. C. d'Atakpamé 
Nenonene Jonathan, Ecole Régionale d'Amlamé 
Nenonene Seth, Ecole RégijOnal,e d'AmLamé 
Nipape Raphaël, Ecole Miss. Cath. d'Agadji 
Nouvoedeniou Eugène, E. Rég. d'Atakpamé-Centre 
N'Tale R. Dominique, Ecole M. C. ct'AtakpaIl1ié 
Nyadro Moïse, Ecole Régionale d'Aillé 
Obinayede Emmanuel, Ecole Miss. Cath. d'Agadji 
Odjaba Benjamin, Ecole Rég. d'Atakpamé-Centre 
Offydam Joseph, Ecole Rég. d'Atakpamé-Centre 
Olobi Joseph, Eoole Miss. Cath. de Tomégbé 

. Ozou Gabriel, Eoole Mi'ss. Cath. ct'Agadji 

Pedro Atchou, Edole Régronale de Nuatja 

Sakpla Jean, Ecole Miss. Evang. de l{ésibo 

Salifou Idrissou, Edole Régionale d'Anié 


, Salifou Moukaïla,. Edole Régionale de Lom-Nava 
Segbonou Philippe, Ecole' Miss. Cath. d'Atakpamé 
Seidou M. Pierre, Ecole Miss. Cath. d'Atakpamé 
Sirikou Pierre, Ecole Miss. Cath. d'Agadji 
Sitti Isaac, Ecole Régionale d'Amlamé 
Sitti Justine, Ecole Hégi.:male d'Amlamé 
Sitti Léopoldine, Edole Régronale d'Amlamé' 
Sogbe Alphonse, Ecole Régionale d'Amlamé 
SOS5'0 Jacques, ECloie Miss. Evang. d'Amou-Oblo 
SDltle Raphaël, Ecole MIss. Cath. d'Agadji 
SOWOlliOU Yao, Ecole Régionale d'Allié 
Tadenyo Randolph, ECloie Régionale de Lom-Nava 
Tameklo l\{athieu, Ecole Miss." Cath. de Tlomegbé 
Tameldo Cléophas, ECioie M. E. d'At.akpamé 
Tatayi Jacques, Ecofe Miss. Cath. de Nuatja 
Tetteh Koffi, Ecole Rég~onale de Lom-Nava 
Woledj:Î! Simon, Ecole Miss. Evang. de Késibo 
Yakpo Etien.ne, Ecole lVUss. Cath. de Bad.ou 

r Youfama Dominique, Ec,ole. Hégionale . ct'Anié 
Yovo Comlan, E. Rég. d'Atakpamé-'Centre 
Zanou Laurent Dovi, ECioie Miss. Cath. d'Atakpamé 
Abassa Siegfried, Candidat libre 
Abou Emmanuel, Candidat libre 
Aboui l{,ossi Charles, Candidat libre 
Amega Eben-Ezer, Candidat libre 
Attitsa Victor, Candidat libre 
F.antoudji· AlphoITse, Candidat libre 
Gayito Benoît, Candidat libre 
'Kassegne Comlan, Candidat libre 
'Rado . Tom, Candidat libre 
'Komla Emmanuel, Candidat libre 
Konon Elias, Candidat libre . 

. fKossi Kodj1o, Candidat libre 

Olympe Rosa, Candidate libre 

Sasse Eugène, Candidat libre 

TeUeh Agnès, Candidate libre 


50) - Cercle de Sokod,é, 

Aboussa Aimée, Ecole de. Filles de Siokodé 

Adegni'ka Adessina, Ecole Régionale de Siokodé 

Adjito Arsène, Ecole Miss. Cath; de Spkodé 


Adjito Léonard, Ec'ole Régionale de Sokodé 
Adjovil Sossou,' Ecole Régionale de Sokodé' 
Allo SaUfou, Candidat libre 
Akakpovi' MollOU'ssi, Ecole Miss. Cath. de Sokodé. 
Akotogan Cléophas, Candidat libre 
Alahui Gogo)'iO, Candidat libre 
Alassani Adrien, Candidat 'libre 
Albert' Modjoss!o Anaté, Candidat libre 
Amegadjie Georges, Ecole Régilonale de Sokodé' 
Amegadjie Martine, Ecole de Filles de. Sokjodé 
Ameganvil Ayoyl, ECQle Régijonale de Sokodé 
Ameganvi: K'Offi, Ecole Régilol1ale de Bassari 
AnanÎ! Mathias, Ecole Régionale de Sokodé 
Apita K'onaté, Ecole Réghonale de Sokodé 
Ayeva Raifatou, Ec()le Régionale de Sokodé 
Bagna Y. Jacob, Ecole Miss. Cath. de Sokodé 
Balaki Kao, Ecole Régi:onale 'de Sokodé 
BassarÎ! Alewa, Ecole Régionale de 8)okodé 
Bayor Kouooura, Ecole de Fines de Sokodé 
Bon:l'ou Tainau, Ecole Reole Régionale de Sokodé 
Bonfou Zakari-, ECioie Régionale de Bassari 
Bnroze EmHe, Eaole Régionale de Bassari 
Bourima Aboudiolllaye, Ecole Régionale de Sokodé 
Dawovi! Salomon, Eoole Miss. Cath. 'de Sokodé ,. 
Djato Marna, Ecole RrégilOnale de Sok'odé 
D jobo Derman, Candidat libre 
Dos Reis Linus, Ecole Régionale de SoIDodé. 
Douti Blaise, Candidat libre 
Ekoue Joseph, Eclole Réghmale de Soküdé 
FoUi Bernard, Collège ~fuder:ne de Sokodé 
Gado Etienne, Ecole Mi<ss.Cath. de S'okodJé 
Garba Amadou, Ecole Rrég1onal~ de Bassari 
Gbeto Joséphine, Edole de FlUes de Sokodé 
Gblao Lahadé, Ecole de Filles de SiOkodé 
Gblao Zoumaro, Ecole Régionale de Sokodé 
Gnarnso 1\11cOOI, Ecole Miss. Cath. de Sokodé 
Idrissou Sakibou, Edole Régionale de Sokodé 
Issa Gnou, Ecole Régionale de Bassari ' 
IKabou Kokou, Ecole Régironale de Bassari 
'Kérim Adam, Ecole Régionale de Sokodé 
'Komlassa Hermann, Collège Moderne de Sokodé 
fKossi AmonZtou, Ecole Régionale de Sokodé 
Krougnigan Françoi's, Ec,ole Régionale de .Sokûdé 
[{,pandja' Jean-Marie, Ecole Miss. Cath. d'Aledjo 
[Kioukoura Alièri, Candidat libre 
Kpolufe Béatrice, Ecole Rég10nale de Cambolé 
Kpotufe Godwin, Eoole Régionale de Sokodé 
Lantey Edouard," Ecole Rég~onale de Sokodé 
Lawani Falüou, Ecole RtégLonale de Sokodé 
Lawson Etienne, Ecole Régironale de Sokodé 
LU'\vson Etienne,Ecole Miss. Cath. de S:okodié 
Mama Kérim, Ecole Régionale de Sokodé 
Mass.al1 D jébiyi, Ecole Régiçmale de S.okodé 
Moussa Emmanuel, Ecole Régi;onale de Sokodé 
Nadjombe Yao, El:;ble Régionale de Bassari 
Ouadjiîi Claude" Ecole Régionale de Bassari 
PalabeDamigou, . Candidat libre ' 
Sama Arouma, Ecole Rlég~onale de Sokodé 
Sodji Félix, Ecole Régilonale de Sokodé 
Takassi Aboudo, Emle Régionale de Bassari 
TakaSrsi Djibi'ila, Candidat libre . 
Takpara A. Bernard, Ecole Miss. Cath. de So]mdé 
Tamekloe Kouami, EooleRégionale de &okodé 
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Tchin Pierre Alassani, Ecole Régionale de K~ou 
\Vassete Vitus, Eoole Miss. Cath. de Sokiodé 
Yao Mathieu, Ecole Régionale de Sokodé 
Ayeva Paul, Ecole Régionale de Sokodé" 

6° - Cercle de Lama-Kara 
Agnelœto Mréwoa, Edole Régionale de Koullléa, 
Akade Kodjo, ECioie Régionale de Lama-Kara 
Alassani Simon, Ecole Miss. Cath. de Yadé 
Ali Alidou, Ecole Régionale de Lama-U{ara 
Alou Ectoya, Ecole MÏJSs. Evang. de Lama-Kara 
Ama Bernard, Ecole MÏJSs. de Yadé 
Ama Sévérin, Ecole M1ss. Cath. de Yadé 
Amana Kpelounya, Ecole RégiJonale de Lama-Kara 
Apeta Joseph, Eoole Misls. Cath. de Yadé 
Assema Joharues, ~cole Miss. Cath. de Yadé 
Atake Prosper, Eoole Régipnale de Kouméa 

, BagoudoglO Kaboa, Ecole Régionale de Niiul1tougou 
Bamasse Ti:nkbessa, Ecole M. E.de Lama-\Kara 
Batala Koumana, Ecole Rég~onale de _Niamtougou 
Befeyi Gabriel, Ecole Régionale de Niamtlougou 
Beleyi Pouta, Ecole Régionale de Kouméa 
Bodjona Dlominique, Ecole Régionale de'Koum.éa 
Deau Wouyajo, Ecole Régionale de Lama-J{ara 

,0,0150 Kloudjolou, Ecole Régionale de Lama-Kara 
Eferwa . Tolma, Ecole Rég~onale de' Niamtougou 
Dourma Hilaire, Ecole Miss. Cath. de Yadé 
Gado Joseph, Ec(ole Régionale de Lama-Kara 
Gnama Kpouo, Edole Régionale de Lama-Kara 
Idrissou Amadou, Edole Régionale de Kouméa 
Rao Biguilioe, EQ'ole Miss. Evall'g. de Farendi : 
:Karsa Jean, Ecole Miss. Cath. de Yadé 
Katako Marc, Ecole MÏJSs. Cath. de Yadé 
~Kebous'si Maurice, Ecole Région.ale de Lama-Kara' 
iKpakouao :mondau, Ecole Régionale de Lama-Kara 
Kpessa Wela, Ecole Miss. Evang, de Farendé 
KpeSisemoure Boukari, Eoole Rég. de Niamtougou 
Kokea Vitus, Ecole Miss. CatH. de Yadé 
Lawson Ramanou, Ecole Régionale de Lama-[(ara 
Lokou Benoît, Ecole Régionale de Lama~Kara 
Maûna Médézinao, Ecole RégÎiOnale de Lama-Kara 
Moumouni Karimou, Ecole Rég. de Lama-Kara 
Nabèdè Kpatcha, Ecole MÏJSs. Evang. de Lama-Kara 
Nimon Gabriel, Ecole Régionale de LamaiKara 
Palaki Kpatcha, Ecole Régionale de Kpuméa 
Peléi André, Ecole Miss. Cath. de Yadé 
Peléi Titus, Ecolie Miss. Cath. de Yadé 
Peléi Daou, Ecole Miss. Evang. de Lama-Kara 
Soukoude Alari, Eoole Miss. Evang. de Lama-Kara 

, 	 Tchamdja Paul, Ecole Miss. Cath. de Yadé 
Toyi Yoma, Eoole M~ss. Evang. de Lama-Kara 
Yom Assi Maurice, Ecole Evang. de Lama-Kara 

7°) - Cercle de Mango· 

Ahoro Akparsikpa, EQOle RégIonale de Mango 
Chitou Djima, Ecole RégiJonale de lVIango ' 
Dado Joseph, Ecole Régionale de Mango 
Douti Nécheliba, Ecole Régionale de Dapango 
Kolani Mittem, Eoole Rég:Ïlonale de Dapango ' 
fJ:{olani Tchambré, Ecole Rég~onale., de Dapango 
\Kombate Djengourgou, Ecole Rég. de Dapango 
LacIe Patience, Ecole Régionale' de Mango ' 
Lamboni Darkoi, Eoole M. C. de Bombouaka ',' 

\ 

Lambonr Kanyible, Ecole M. C. de BlOmbouaka • 
Nagou Myème, Ecole Régionale de Dapan~ 
Namam Dji.tak, Ecole Régionale de Dapaugio 
Ouakisso AUdou, Edole Régionale de Mango 
Ouyenga Nanséko, Ecole Régionale de Marugo 
Pampadja Gnamblé, Ecole Régionale de Mangi? 
Sali!fou Fousséni, Edole Régionale de Mango 
Sikidi Abdoulahémi, Eoole RégiJonale de Mango 
Tchirun Lenli, Ecole Régionale de Mango 
Aregbah PhHippe, Candidat libre 
N aroukou Théodore, Candidat libre 
N'Guissan Joseph, Candidat libre 

IntcrdictiOB de séjour 

Par arrêté 'no 673-51jSG du: 
26 septembre 1951. - Le séjour dans le Territoire 

du Togo placé SioUS la tutelle de la France est Înœr
dit pendant une, dùrée de un an pour compter du 6 
novembre 1951, date d'eXlpi:ratiün de sa peine de 
prÏJSon, au nommé Kiondoh Sidi, détenu à la prison 
de Lama-Kara (Cercle de Lama-Kara) âgé. de 18 
ans environ,né à Samére (Dahomey), fils de I{pndoh 
et de Banana, cultivateur, oéJibataire, sans enfant, ' 
demeurant à Saméré, condamné pour Viol à trois 
mois de pris.on et un an d'lnterdictitcm. de séjour par 
jugement· en date du 20 août 1951 du tdbunal cor
rectionnel de Sokodé. ' 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
nées conformément auxprescriptÎiOns de l'article 45 
du Code Pénal. 

Par décision no 745, D/AP. du: 
29 septembre 1951. - M. Madier Rémy, admiQ.is

trateur-adjoint de la Fr.ance d'Outre-Mer, adjoint au 
Oommandalnt du Cercle de Laina-Kara est nommé 
président' du tribunal du 1er degré de Lama~Kara. 

'Par déCÏ'sion !ll0 773 D/AP. ,du ,: 
4 'Octobre" 1951.' - M. Bligné André, Rédacteur 

d'Administration Générale d'Outre-Mer, est nommé 
1erPrésident 'du Tribun.al du degré de Lomé en 

remplacement de M. Monclar Jean, chef de Bureau 
d'AdminÎlstration Générale d'Outie-Mer~ 

Par décision, '110 775 D/AP. du: 
5 octobre 1951. -'- M. de VerdHhac An~olne, Admi

nistrateur de la France d'Outre-Mer, Commandant 
le 	Cer<;le de Sokodé, est nommé Président du Tribu
nal de 2e degré de Sokodé. 

Par décision nO 776 D/AP. du: 
5 'Octobre 1951. - M. DeQ.'l'Onio François, Admi

nistrateur de la Franœ d'Outre-Mer, Commandant 
le Cercle de SansUJnné-Mango, est nommé Président 
du Tribunal de 2ll degré de Mango. 

-' ~--- ~ -~------ 
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PCDaions 

Par arrêté no 697~511F. du; 

8 octobre 1951. - Siont concédées sur la caisse 
locale de retraites d,u personnel des cadres autii'>chto
nes du Togo, les pensipns de retraite \Suivantes: 

Pension' d'andenneté de service 
Pour compter du 1er juillet 1951 . 

1. 

10 ) Soi<x:ante-treize mille trois œnt Sloixante-treize 
(73.373) f1'8. l'an, à M. Dossou Angustin, domm.is 
d'administration principal' de 1re classe du cadre 
local, 'totalisant 35 ans 6 mIois et 9 jours de services 
effectirf:is. 

20) Soixante-quinze mille (75.000) f1'8. l'an, à M. 
Hawumé Léon, qommis d'administration -principal 
de 1re cl3JSSC du cadre Local qui rélUlÏt une ancienneté 
de service de 35 alliS 11 mois et 5 jours. 

-30) Soi-xante-quinze mille (75.000) frs. l'an, à M. 
Armerding S1lBphan, oommis pIincipal de 1re classe 
qui a accompli 40. allillJées et 6 mois auserviœ des 
douanes du Territoire. 

40 Quarante-Uln mille quatre œnt vingt (41.420) 
frs avec maj~ration au titre d'indemnire différentielle 
de mille cinq œnt six (1.506,) frs l'an,soit au total 

42.92&f1'8 à chacun des ouvriers principaux de 
1re classe Amadou Joseph et Akakpovi Louis, dU! 
chemin de fer du Togo, p:çmr Une ancienneté de ser
vice de 30 ~ns et 4 mois.' 

Pension proportionnelle 

50) Vingt-Uill mille œut quatre-vingl-cinq (21.185) 
frs. l'an, au caporal garde~frontière de~ dpuanes 
Adjo Nouvior reumrsSia[lt 23 années 10 mois et 21 
jours de services. 

Pension d'ancienneté 
Pour compter du 1er septembre 1951, 

Soixante mille huit cent cinq (60.805) frs l'an, sans 
majoration, à M. Tete An~oine, chef de stati<m prin
cipal de 2e clalSSC pour 31 ans et 2 mois de serviœs 
accomplis au chemin de fer du Territoire. 

Les pensions susvisées seront majlOrées des allo
catioIlis familiales alLouées dans les aonditioItS fixées 
par les textes en vigueur. 

Par arrêté nO 6:98-51fF. du: 

8 octobre 1951. - Est acdordée sur la Caisse de 
retraite du personnel' autochftone du Togo, la pen
sion-. suivante pour qpmpter du 1er juillet 1951: 

Vingt [leuf rpilLe neuf cent trente (29.930) .frIS l'an 
au planton principal de 1re classe Amouss(ouGni
mava ayant accompli 36 ans, 1 J;ll!Ols et 9 jours de 
ser:vioes. 

Permis d. cODduire 

Par décision nO 746 D/TP. du: 
28 septembre 1951. - Sont reth'és à leur titulaire: 

Pour un~ durée de irois mois 
Le permis de oonduire nO 1.662 délivré à Lomé le 

23 décembre 1950 au nommé Toutabizi Issirou, né 
vers 1917 à Sabarengo (Cercle de Sokodé) demeurant 
à Sokodé. 

Le permis de conduire nO 156 délivré à Lomé le 
23 avrÎ'1 1929 au nomm~ Domevenou Françoi's, né 
vers 1908 à Hedijenowod, (G(old-Coa~t), chauffeuc 
du sieur Gbeasor Athanase, transporteur. à AnéchJo YI 
domicilié., 

Le permis de conduireuo 2.066 délivré à Cotonou 
le 5 janvier 1940 au nommé Ouassete Kao, né vers 
1909 à Kandi, (Cercle de Mango) , chauffeur en 
serviœ du sieur Tehiguidi Djiro Bataka, transpor
teur à Sokodé et y domicilié. 

Le permis de conduire nO 555 délivré à Lomé le 
11 avril 1932 au nommé. Anou~ou Yaovi, né en 1912 
à Séouachrikopé (Cercle d'Anéch1o), domicilié à Ata
kpamé. 

Le permis de conduire nO 106 délivré à Lomé l~ 
8 août 1927 au nommé Gapé Michel, [lé en 1907 à 
Kéta (Gold-Coast), dlomidHé à Palimé. 

Pour une durée d'un an 
Le permis de conduire nO 876, délivré à Lomé la 

11 décembre 1939 au nommé Gle Kouami Sévédn, 
né en 1919 à Gbàlave-Aveno (Cercle de Kloubo), 
domicilié à Palimé. 

Le permis de conduire no 1.980 délivré à .,Co~()nou 
le 31 janvier 1939 au nommé Yaya Salami, né vers 
1914 à porto-Novo, chauffeur en :service du sieur 
Ylacouboù' H\ousman, transporteur à Sokodé y do
micilié. . 

Le permis. de conduire [l0 1.762 délivré le 17 
avril 1951 au nommé AdoTIfÜu K. Joseph, né en 
1921 à K,padapé (Cercle de Klouto) dpmicilié à IPa
limé. 

Pour une durée de deux ans 
Le permis de conduire nO 1.844 délivré a Lomé le 

29 jul!n 1951 au nOmlné Gadjessou Emmanuel, né 
vers 1924 à Palimé, chauffeur en service de M. 

\ Kheir Michel, oommerçant à Lomé et y. demeurant. 
Il est interdit aux susnommés de conduire des 

véhicules pendant les périodes de suspension même 
accolupagnés de personnes titulaires des perlI).is de 
conduire. Les récéplssé,s de saisie,des permis de con
duire seront re.'>1:itués immédiatement 'par les inté
ressés au Commandant du détachement de Gendar- , 
merie de leur Cercle et adressés à la Direction des 
Travaux Publics et des Tr~ItSports pour être jioints 
à leur dossier. 

A l'expÎll'aUon des périodes de retrait chacun des 
susnoIlll11Jéset sur leur demande pourra être autlo
dsé à subir à nouveau les examens en vue de: 
l'obtention de permis de donduire. 
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p'ersoRne.
-'-

Examen proje.ssionnei 

'ADDITIF &: RECTIFICATIF à la décision 1110 425-D{ 
P. du 9 juin 1951, portan( admission d'agents 
'fluxiliPir€t$ et journalier~ à i'f~x{1men professionnel 
d'inMgmtion 'dans les différent,s oadres locaux du 
Togo. 

(J. O. T. du 1er juillet 1951 - page 560) 

la) - Chemins de fer - p. 560 

Après: f.) Ouvriers 
Ajouter: g) Chels d'équipe du wharf et phare. 

2
No I - Hubert Aboki 


0)- Travaux publics- p. 561 


Ouvriers 

a) Après: 

!37o - Tétévi Godfroid 


Ajouher: 
~37(j - 2 - Lantey Vitus 

b) Au lieu de:. 


21'° - Gaba Pierre 


Lire: 

21° - Gada flierre 


Le resté sans changement. 


Pre••• 

Par arrê.1:é nO 691-51jAP. du: 

8 octobre 1951. Est autorisée la publication au 
Ifogo ISOUS tutèUe de la France d'un bulletin. quotidien 
en langue française et éwé,par le sieur Moses Krams 
:Aquereburn. . 

Cetœ autodsation p;ourra toujours être révocable, 
en ce qui concerne la parutLm. en langue éwé, p,ar 
arrê.tépri:s en Conseil Privé. 

Par déci:siop. nO 739DfE. du: 

26 sepœmbre 1951. ~ Est autorisé le rembourse
:ment au Fonds Commun des Sociétés Indigènes de 
Prévoyance du .~ogo de la somme de soixante sept 
:mille trois cent quatre-vingts francs (67.380 francs) 
'représentant l'avance du montant de quatre billets 
de passage à bord du SjS Canada faite par le' dit 
Fpnds Commun des S.!. p. au service de l'e~eigne
ment pour la partidpaUon de quatre éclaireurs de' 
France du Togo au jamooroo de 1951. . 

La dépense résultarit de ce remboursement est im· 
putable, au chapitre XV article 2. 

Terrains 

Par arrêté nO 699-51/Dom du : 
8 octobre 1951. Est appnouvé le projet de 

loUs'sement du terrai:n appartenant à M. Narcizb 
d'Almeida, demeurant à Lomé, faisalltpartie du 
carré na 32 du quartier Nyékonakpoé à L!omé. 

Par arrêté no 700-51jDom du: 
8 octobre 19'51. Est appnouvé le projet de 10:

tissement du terrain' appartenant à Mlle Rosemonde 
.de Medeiros 'demeurant à Lomé, faisant partie des 
carm nOS 105 - 109 et 113 du quartier NyéIDoua
kpoé à Lomé. 

Par arrêté na 701-51/Dom du: 
8 octobre 1951. ~ Est âppn,ouvé le projet de 10

.tÏissement du terrain appartenant à M. Dehouanou 
Doflse demeurant à Lomé, faisanl partie des carrés 
nos 5 et 10 du quartier Nyékonakpoé à Liomé. 

Par arrêté no 702-51jDom. du : 
. 8 octobre 1951. - Elst appIiouvé le projet de 10

tiJSsement du terra1n appartenant à M. Lucien O. 
Olympio, demeurant à Lomé, faisant partie des car
res nOs 127 -- 130 - 133 - et 136 du quartier 
Nyékonakpoé à LlOmé. 

Par arrêté nO 703-51/Dom. du : 
8 octobre 1951. - Est appl'îOuvé le projet de lotis

sement du terrain appartenant à M. Jean O. Olympio, 
demeurant à Lomé, faisant partie des carrés nOS ,127 
- 130. - 131 - 133 - 134 et 136 du quartier: 
Nyékonakpoé à Liomé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis de ooncours 

Ingénieur d'agriculture 

La date du conoours ,prjofeSlSionnel d'admission. des 
agents œs cadres locaux d'agriculture dans la hiérar
chie du cadre géné~al des ingénieurs est fixée au 9 
avril 1952 par arrêté du9 octobre 1951. 

Nécrologie 

Le Gouverneur de la France d'Outre-Mer, Com
missaire de la République au Togo a le regret de 
faire part du décès· du contrôleur des produits auxi
Haire Ribouis Pierre survenu à l'hôpital d'Atakpamé 
le 6 octobre 1951. 
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DECLARATION D'ASSOCIATIONS 

'Date d~ déc!tl.r(lüon: 9 oc~obre 1951 (Récépissé 
du 20 octobre 1951 du SGjAG.) 

. Titr:e.: Chapitre de la caravane d'Atakpamé 

Objet: 1) ,CréerparmÏ! les jeunes gens du Ter
ritoire un esprit de camarad~rie et d'harmonie. 

2) Permettre à chacun de se mettre en rapport 
avec les jeunes gens du monde ,entier pour !faire de 
ce globe une demeure belle et heureuse pour ;fpus. 

'3) Elever le sentiment de chacun afin qu'il puisse 
consacrer le meilleur de' !lui-même au service de 
l'humanité. ' 

4) Entraîner les enfants da,ns l'idéal du bien pour 
que pour eux individuellement et oollectivement, au
cun 'mal ne puisSie être fait' à un homme ou à u,n 
anbnal. ' 

5) Il est à souligner que le mouvement se place 
au-dessus de toute question PIOlltique, religieuse ou 
de T'ace; jeunes gens et jeunes filles y sont admis 
sans distinction. C'est un mouvement pacifiste qui 
ne poursuit aucun but matériel et n'a pas d'aspira
mn secrète. ' 

Siège 'SociIll: Atakpamé, quartier Gnagna, (do
micile de M. Joseph Dolagbenu, emplpyé des Ets. R. 
Eychenne. .. 

Date de dé.claration: 12 septembre 1951 

Titre de l'A$socrotion: Unifon Fraternelle des Ori
ginai:res du Dahomey» 

Objet: Resserrer et grouper tous les originaires 
du Dahomey et entretenir entre eux un courant fra

ternel, pratiquer l'entr'aide mutuelle et organiser des, 
rejouissanœs. 

Siège Social: Lomé, (chez le Président de l'Uni.on)~ 

Date: 25 septembre 1951. 

Titre: Mouvement de la jeunesse togolaise (M~ 
J.T. - Juvento) 

. Olijet: a) Entretenir, entre tous les togolais le 
sentiment de fraternité et les respects de la personna
lité humaine ' , 

b) Œuvrer à l'émancipation du pays à sa i~
cieuse évolution &octale et à son épanouissement éc0
nomique. 

Siège: Lomé 
., Pièces annexées à la déclaration: Statuts. 

'. Titre d't! l'As30ciation «,Tabligbjo Banlieues Uulon.. 

Objet: R~rrer les liens d'amitiéexïstant eu.Int 
)es originaires de Tabligbo et banlieues reskbmt 1; 
Lomé 

Siège: Lom~ 

Pièces annexées à la déclaration: Statuts. 


Changement de nom 

Au lieu": 
Amouzou ,Kpumavi! Patrice 

Lire: 
Agbassou Koumavi Patrice, agent joumaUer a. 

Cercle de Palimé. 

http:l'Uni.on
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SERYICE METEOROLOGIQUE MOIS: Mai 1951 

DU TOGO BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

r '..Q T I 1g.s III 
<IlTempérature en-degréS C. 1 J ~ -, 1>' ./l 

.1 ST A TlONS 

III C '" ... 
... b 4) III .!:. li) 1:1 
C':I 'III III 

"'CI 1/ .... e .... CIl 

... e c ,III .;;: 
C .5c c ~ 0 c 

.~ ~ -= 
C 1/ S 

&~ III > 0 
Moy. Max. Min. r:: ~ III "'CI Orage11>.0 >..Q e ~ s 

Lomé 27.4 31.6 23.2 '831 29.5 4 Sw. 18 

': KIouto 24.6 29.6 19.6 87 25-:4 3 s 4 

.j. Nuat]a 27.0 32.1 ' 22.0 81 29.2 2 S 5
Atilakotttsé 22.7 27.0 18.4 86 ,23.0', 4 E 28 
Atakpamé . 26.7 32J.2 21.2 77 25.5 1 S 5 
SoIrodé 26..6 31.6 21.6 74 '25.3 2 S 15, 
Alédjo 24.1 27.8 2{).3 80 23.0 3 W. 19 

1 

f,1 Mango 29.9 35.3 24.5 68 26.9 2 Sw. 16 

ii 
BULLETIN PLUVIOMETRlllUE MENSUEL 

1 
AN NEE 1951 MOYENNE,1 

1; 

STATIONS! 
l 

1 N H N1 H 
d -

Lomé-viUe 13-8.4 11 139.9 9.3 
lt,mé-Aérodrome 141.9 13 
Baguida 135.4 Q 
Anéchio-O~~ji 15{);6 15 146.4 

1 

7.9 
Mission-Tové 107.1 9 187~7 8.2 
Aklakou 187.8 J3i 156.7 8.9i 
AtitogoŒ . , 

2312.6 10 2G5.7 8.7 
Tsévlé . 

179.3 9 144.7 9.2 
. ~ ) J 

Assaoouu 185.1 7 171~5 7.3 
, 

Afagna-Bletta 195.8 8 
Tabligbo 1 ~ 

288.3 13 181.3 9.7 
Agbélouvé 237.5 S 164.6 8.7 

1 Glékové 180.5 7 169.3 8.1l 

palImé 189.3 12 '161.7 10.7 

i Klouto 149.2 12 188.1 12.4 
Nuatja 152.2 13. 143.9 10.2 
oaye..Kakpa . 226.2 16 184.2 -11.6 

'1 Kpélé-Goudévé 170.9 14 174.7 10.6 

1 
AtllaIroutsé 190.0 11 
Amlamé 310.4 11 187.9 t.O,8 , 
Atakpamé 187,9 12 151.8 9.8 
Kongnohou 193.0 10, 

i Kpessl 158.1 8 129.8 6.1" i 

-

-, 
Nombre de jours 

Brume 
Grain Brouillard 

humide 

4 2 0 , 

3l 2 ! 

4 3 -

3 7 
4 3 
4 2 0 

) 

4' 5 
{ 

9 0 1 

" 
" 

; 

P Ni 

99% 39 ,1 

" 

; W31O/0 33 
' 57% 11 
130% 11 : 

; 

171 % 10 , 
124010 20 
1108010 11 

159% 11 
J44-0/o 11 , 
107010 11 

i 117% 28' , 

85010 29 : 

1.06010 28\ 
123% 11 , 

98010 11 

165% 11 
124010 34 

, 

~122% 
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AN NEE 1951 MOYENNE1 NC
Il1STATIONS P

! 
H N H N 

i 

186.9 . 14BIitta 172.2 9.4 H108°/0 
186.1 131Sctouboua 
210.4 20Sokodé 164.0 10.6 3112S0/G 

Bassari 148.6 14 144.1 l1.S 26 ,lQ31°/G 
Alédjo 162.4 163,.0 10.611 : 13l000/G 

,102.2 .Lama-Kara 12 11117.0 10.9 870/G 
179.5 10Ouérin-Kouka 99.4 i 7.0 1118°/0 

Pagouda 155.2 10 15141.7 9.7 109°/0 
dé 130.9 1()5·.0 118 12so/G9.9 

ango 224.2 10 32104.6 7.6 2140/G 
koissi 128.9 8lE: 

apango 180.2 6 110.0 7.4 164°/0Il- [) 1 1 :J 
, 

. II : Haùteur d'eau en miHimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de plùie ___ Omlm t 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

Ni : Nombre d'anaées sur lesquelles la n.ioyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du 'Sud au Nord 

lMPRIM~IE DE I!tcou! PRORSsIONNl!LLE M. Co LOMt ~ 
. DEPOT LEGAL N° 154 


